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ÉDITORIAL 

•

epu i s le S o m m e t s o c i o - é c o n o m i q u e 
de m a r s 1996 j u s q u ' à l ' adop t ion du 
r écen t budge t Landry, qua t r e po in t s 
de r e p è r e o n t g u i d é l ' a c t i o n d e s 
g r a n d e s o r g a n i s a t i o n s s y n d i c a l e s 

québécoises: priori té absolue à l 'emploi, assainisse-
m e n t des f i n a n c e s pub l iques , p é r e n n i t é des ser -
v ices p u b l i c s et p r o t e c t i o n du f i le t de s é c u r i t é 
sociale. La FNEEQ a souscr i t à ces en jeux por tés 
par les instances du m o u v e m e n t , non sans insister 
r égu l i è rement su r l ' impor tance du main t ien et du 
déve loppement de services d ' éduca t ion de qual i té 
et accessibles. 

Le dern ier budget provincial et l 'adoption de 
la Loi 104, po r t an t su r la r éduc t ion des coû t s de 
main-d 'oeuvre , son t venus consacrer l 'approche du 
g o u v e r n e m e n t en mat iè re de fiscalité et à l 'égard 
des s e r v i c e s p u b l i c s . Ce b u d g e t c o m p o r t e des 
mesu re s mit igées en mat iè re de fiscalité, n ' in t ro -
d u i s a n t g u è r e de r é f o r m e s s u b s t a n t i e l l e s . Les 
mesures de créat ion d 'emplois res tent faibles, sans 
c o m p t e r l ' e f f e t r é c u r r e n t de la d i s p a r i t i o n des 
emplois dans le sec teur public, r é su l t an t du pro-
g r a m m e de départs volontaires à la retrai te . Rela-
t ivement aux proposi t ions syndicales de réduc t ion 

Bouchard a m ê m e poussé l 'audace jusqu ' à imposer 
l 'application de la Loi 104 à une quaran ta ine d 'or-
gan ismes du sec teur péri-public, alors que jamais 
a u p a r a v a n t il n ' e n avai t é té q u e s t i o n . Ainsi , les 
é t a b l i s s e m e n t s d ' e n s e i g n e m e n t p r i v é s e t les 
chargé-es de cours des univers i tés se son t re t rou-
vés sous le coup de cet te loi. 

La FNEEQ et la CSN o n t dû l ivrer u n e ba-
taille a c h a r n é e p e n d a n t p lus ieurs sema ines après 
l ' adopt ion de la loi, i n t e r v e n u e le 21 mars , p o u r 
conclure u n r èg lemen t qui ne touche ni la tâche, 
ni l ' emploi dans les cégeps et qui exclue de son 
application les ense ignantes et les ense ignants du 
privé et les chargé-es de cours des universi tés . Le 
caractère odieux de l ' inclusion des é tabl i ssements 
privés dans cet te loi se t rouvai t encore amplif ié par 
le fait que les e n s e i g n a n t e s et e n s e i g n a n t s qui y 
t r ava i l l en t c o n t r i b u e n t au s u r p l u s du r é g i m e de 
re t ra i te , a lors qu 'on leur faisait sub i r de su rc ro î t 
une réduct ion salariale de 6%. En out re , dans les 
é t a b l i s s e m e n t s pr ivés et d a n s les u n i v e r s i t é s , il 
s 'agissait m a n i f e s t e m e n t d ' une in t rus ion inadmis-
sible dans les mécan i smes habi tuels de négociat ion 
locale. Il convient désormais de t i rer les leçons qui 
s ' imposent de tou te cette période. 

Le défi de la 

solidarité 
et d ' a m é n a g e m e n t du t e m p s de t rava i l , le g o u -
v e r n e m e n t n 'a accep té de les c o n s i d é r e r et avec 
parc imonie que dans la s tr icte m e s u r e ou des éco-
nomies pouvaient en résulter . 

Lau t r e façon de gouverner et de légiférer ne 
sont jamais apparues aussi claires. En lieu et place 
de solu t ions s t r u c t u r a n t e s à l 'égard de la fiscalité 
et de l 'emploi , telles que mises de l 'avant par les 
o r g a n i s a t i o n s syndicales , le g o u v e r n e m e n t a dé-
l ibé rément choisi de m e t t r e s évè remen t à cont r i -
bu t ion l ' ensemble du sec teur public en fo rçan t la 
négociat ion le couteau sur la gorge. On conna î t les 
résul ta ts de cet te négociat ion, alors que l 'ensemble 
des g r o u p e s visés dans le s e c t e u r pub l i c o n t dû 
faire des concess ions i m p o r t a n t e s p o u r la réduc-
t ion de coûts de main-d 'oeuvre . Le g o u v e r n e m e n t 

Refaire l'unité sur l'essentiel 
À l 'occas ion de la t e n u e d ' u n consei l con fédé ra l 
spécial en j anv ie r 1997, la CSN avait c l a i r e m e n t 
indiqué que l ' engagemen t syndical de r a m e n e r le 
déficit à zéro pour l 'an 2000 n 'é ta i t pas u n dogme 
et qu'i l f audra i t cons idé re r l ' a n n o n c e des c réd i t s 
budgéta i res et le budge t c o m m e des m o m e n t s de 
vé r i t é p o u r ce t é c h é a n c i e r . Tout en m a i n t e n a n t 
l 'objectif d 'assainir les f inances publiques, la confé-
déra t ion a t e n u à se d é m a r q u e r c l a i r e m e n t de la 
s t ra tég ie du g o u v e r n e m e n t et des moyens qu'il a 
choisi de privilégier pour rédui re le déficit, n o t a m -
m e n t en s ' a t t a q u a n t de façon auss i d r a c o n i e n n e 
aux t r a v a i l l e u s e s e t a u x t r a v a i l l e u r s du s e c t e u r 
public. Au lendemain de l 'adoption de la Loi 104, 
nous avons aff i rmé sans dé tours que nous n 'é t ions 
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plus de ce voyage, pu i sque l ' approche g o u v e r n e -
menta le ne r encon t ra i t a u c u n des objectifs s t ruc-
t u r a n t s que nous nous é t ions donnés . 

Dès la ren t rée de l ' au tomne prochain , le con-
seil confédéral procédera au bilan de l 'ensemble de 
l ' o p é r a t i o n et a u x r é e n l i g n e m e n t s s t r a t é g i q u e s 
a p p r o p r i é s , basés s u r les o r i e n t a t i o n s et s u r les 
convict ions du m o u v e m e n t . C o m m e il était recon-
n u dans le d o c u m e n t Refaire l'unité sur l'essentiel, 
lequel devait ê t re soumis à l 'adopt ion de tous les 
syndicats , la CSN n 'a pas réuss i à expl iquer cor-
r ec t emen t ses posit ions, une part ie impor tan te du 
m e m b e r s h i p ne par tagean t pas le sens et la portée 
des engagemen t s pris en mar s et en octobre 1996. 
Pour plusieurs , l 'a t te inte du déficit zéro en qua t re 
ans a pris valeur de symbole, é t an t m ê m e perçue 
c o m m e en t r an t en cont rad ic t ion avec les or ienta-
t ions du m o u v e m e n t en m a t i è r e de services pu -
blics, de p r o g r a m m e s sociaux et d 'emploi . 

A u c u n e o r g a n i s a t i o n s y n d i c a l e ne p o u r r a 
j amais ga ran t i r que ses s t ra tégies s e ron t gagnan-
tes, p a r t i c u l i è r e m e n t quand il s 'agi t des négocia-
t ions dans le s ec t eu r publ ic . En pareil le c i rcons-
t a n c e , c e r t a i n s s o n t n a t u r e l l e m e n t t e n t é s de se 
r e t o u r n e r c o n t r e leur o r g a n i s a t i o n syndicale , ce 
qui é q u i v a u t à m i n e r d i r e c t e m e n t n o t r e p r o p r e 
outil collectif. 

Nous devons reconna î t r e que la c o n j o n c t u r e 
est difficile, s u r t o u t que de nouvelles compress ions 
se prof i len t à l 'hor izon pour le p rocha in exercice 
f inancier . Dans la foulée des o r i en t a t i ons a n n o n -
cées par le min i s t è re de l 'Éducat ion pour assurer 
la mise en oeuvre de la r é fo rme 
et qui visent à 

«conso l ide r et à r a t i ona l i s e r l ' e n s e i g n e m e n t su-
p é r i e u r » , les n i v e a u x co l lég ia l e t u n i v e r s i t a i r e 
s e r o n t s o u m i s à r u d e é p r e u v e . Au co l l ég ia l , la 
min i s t re a a n n o n c é son in tent ion d 'accroî t re l 'au-
t o n o m i e des é tab l i ssements re la t ivement à la for-
mat ion , d 'assouplir l ' encadrement adminis t ra t i f , de 
favor i se r la c r éa t i on de col lèges r é g i o n a u x et le 
r e g r o u p e m e n t de services, d ' in t rodu i re des droi ts 
spéc i aux a p p l i q u é s aux échecs sco la i res et d ' i n -
t e n s i f i e r le r e c o u r s aux n o u v e l l e s t e c h n o l o g i e s 
de l ' i n fo rmat ion et de la c o m m u n i c a t i o n (NTIC). 
À l ' o rdre un ive rs i t a i r e , m a d a m e Marois a n n o n c e 
l ' é l a b o r a t i o n d ' u n e p o l i t i q u e des u n i v e r s i t é s , 
qu'elle reverra leur mode de f i nancemen t et qu'elle 
m i s e r a s u r les t r a v a u x de la c o m m i s s i o n de la 
Conférence des rec teurs et des pr incipaux des uni-
versités du Québec (CREPUQ). 

Il n'y a a u c u n e place pour la pensée magique 
dans les lut tes syndicales. À la FNEEQ c o m m e dans 
les au t r e s o rgan i sa t ions . Face aux défis qui n o u s 
a t t e n d e n t et fo r t s de nos conv ic t i ons q u a n t à la 
dé fense de services d ' é d u c a t i o n de qual i té , n o u s 
devons p l u t ô t n o u s so l idar i ser , a p p r é c i e r à l eu r 
jus te m e s u r e les gains ob tenus et les per tes subies, 
redéf in i r nos en jeux s t ra tég iques et cons t ru i r e la 
mobil isat ion. 

Le p rocha in congrès de la fédérat ion, qui se 
t i e n d r a du 3 au 6 j u i n p r o c h a i n , f o u r n i r a a u x 
d é l é g u é - e s de t o u s les s y n d i c a t s l ' o c c a s i o n de 
déba t t re de tels en jeux pour u n sys tème d 'éduca-
t ion de qual i té et p o u r u n e s t ra tég ie de l 'emploi 
garan t i ssan t la quali té de vie au travail. 

Le comité exécutif de la FNEEQ 
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F I N A N C E M E N T 
DES 

U N I V E R S I T É S 

Faut-il revoir 
la formule? 

^ffyn^rne^ 
ça. 

Le groupe de travail 
sur le financement des 
universités, qui avait 

pour mandat d'examiner 
les règles actuelles de 
financement des univer-
sités, a remis son mpport 
à la ministre de l'Edu-
cation au début du mois 
d'avril dernier. 

Prenant note des compressions bud-
gétaires effectuées au cours des der-
nières années, le groupe de travail 
présidé par M. Marcel Gilbert, con-
clut que le réseau universitaire subi-
ra forcément d'importantes modifi-
cations. Il met en garde la popula-
tion contre les effets de ces compres-
sions: on ne pourra continuer à offir 

la même qualité et la même quantité 
de services avec des budgets qui di-
minuent constamment. 

Une limite aux compressions 
et aux coupes sévères 
Les m e m b r e s du c o m i t é su r le 
financement des universités consta-
tent que les déficits accumulés des 
universités sont en croissance rapide 
depuis les dernières années. Ces dé-
ficits ne font que reporter les com-
pressions budgétaires dans l'avenir. 
Les membres du groupe de travail 
se demanden t si tous ces déficits 
ne sont pas «le résultat d'un sous-
f i n a n c e m e n t du réseau univers i -
taire». De plus, le fonct ionnement 
en système d 'enveloppes fermées 
ajoute une pression financière sup-
p l émen ta i r e : l ' a u g m e n t a t i o n des 
coûts liés au service de la dette rela-
tive aux immobilisations doit être 
financée par un prélèvement dans 
l'enveloppe des subventions de fonc-
tionnement, car le ministère n'assu-
me plus ces coûts. Il devra en outre 
appliquer des règles str ictes pour 
tout nouvel investissement dans les 

bâtiments et les autres structures de 
soutien. 

Le rapport Gilbert reconnaît la si-
tuation particulièrement difficile des 
universités en région, situation due 
entre autres à la baisse des effectifs 
étudiants. Il refuse par contre d'ac-
corder un trai tement financier qui 
pourra i t selon lui «favoriser» ces 
universités au détriement des autres 
et r isquer ainsi d 'affaiblir tou t le 
réseau. Le comité les incite plutôt à 
collaborer avec les cégeps, à respec-
ter certaines conditions quant à l'éla-
boration de nouveaux programmes 
et à recourir à l'enseignement à dis-
t ance . Leur miss ion à p lus long 
terme devra être mieux définie selon 
une analyse approfondie de leur si-
tuation respective dans une optique 
de développement. 

En somme, le groupe de travail ne 
propose pas de modifications fonda-
mentales aux règles de financement 
actuelles, no tamment pour ne pas 
déstabiliser davantage les universités 
qui s'accommodent difficilement des 
compressions déjà effectuées. Cer-
tains aménagements sont toutefois 
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proposés, en particulier par l'établis-
sement de marges à l'intérieur des-
quelles l'effectif é tudiant pourrai t 
f luctuer sans entraîner de modifi-
cations immédiates à la baisse du 
niveau de f inancement . Une telle 
mesure faciliterait la planification 
financière des inst i tut ions univer-
sitaires. 

Les certifîcats sont reconnus 
et préservés 
Le groupe de travail reconnaît aussi 
l'importance des programmes courts 
comme les certificats donc il admet 
le caractère de pe r fec t ionnemen t 
professionnel et la réussite relative-
ment bonne au plan de la diploma-
tion. Il ne propose donc aucune mo-
dification à leur financement, disant 
«qu'il s'agit là d'un choix de société 
et qu'un large débat public est né-
cessaire», si l'on veut faire des chan-
gements en ce domaine. La question 
reste complexe et une enquête jadis 
faite par le Conseil des université 
devrait être reprise, surtout dans la 
perpective du financement des me-
sures d'employabilité et de forma-
tion professionnelle. 

Inquiétude envers la réussite 
Pour ce qui est de favoriser la réus-
site des étudiantes et étudiants par 
des règles financières particulières, 
le comité en vient à la conclusion 
que les règles financières ne sont pas 
le meilleur moyen de favoriser une 
diminution de la durée des études et 
pour contrer l'abandon. La solution 
se trouverait plutôt du côté d 'une 
application plus str icte des règle-
ments pédagogiques et d'un soutien 
accru à l 'encadrement du chemine-
ment étudiant. 

On ne propose pas non plus de 
règles pour la répartition du temps 
de travail des professeur-es ent re 
l 'enseignement la recherche et les 
services connexes. Le rapport sug-
gère toutefois d'encourager les uni-
versi tés à valoriser davantage les 
activités d'enseignement, en particu-
lier au premier cycle. Cette valori-
sation passerait par une diminution 
de la tâche administrative des pro-
fesseur-es, afin que ceux-ci consa-
crent davantage leur temps à assurer 
«une présence auprès des étudiants». 

Des gestionnaires davantage 
responsables 
Finalement, les membres du groupe 
de travail portent leur réflexion sur 
les questions de l'autonomie des éta-
blissements, sur le devoir de trans-
parence et la reddition des comptes. 

Ils affirment que «l'université est un 
service de nature publique et doit 
répondre à des exigences du bien 
commun», face aux at tentes de la 
société et du gouvernement qui a 
«responsabilité d'établir le finance-
m e n t à un niveau qui pe rme t de 
répondre à ces attentes». En ce sens, 
ils conviennent qu'«il est nécessaire 
d'entreprendre une réflexion globale 
sur la mission des universi tés au 
Québec». Un débat public d'orien-
tat ion est nécessaire, qu'il faudra 
en t reprendre incessamment , en y 
consacrant le temps et les ressources 
requises. 

Nos positions exprimées 
à l'invitation du comité 
Les syndicats de chargé-es de cours 
ont contribué à la présentation de la 
CSN devant le groupe de travail et, 
par la suite, ont fait parvenir des 
notes complémentai res au comité 
Gilbert. Ces notes répondaient à des 
questions précises que leur avaient 
adressé les membres du comité sur 
la q u e s t i o n de l ' i n t é g r a t i o n des 
chargé-es de cours. 

En réponse aux problèmes de per-
sévérance et d'accès à la réussite que 
rencontrent les univer-
sités, le regroupement 
des chargé-es de cours 
a proposé au comité la 
mise en place de me-
sures proactives d'enca-
drement des étudiantes 
et des é tud i an t s . Ces 
mesures consisteraient 
à instaurer un nouveau 
p r o g r a m m e de f inan-
cement , spécif ique et 
non transférable, visant 
à supporter des actions 
s t r u c t u r a n t e s dédiées 
à la va lo r i s a t i on des 
fonct ions d 'enseigne-
ment et d'encadrement 
au premier cycle. Cha-
que université se ver-
rait ainsi réserver une 
par t i e de ce t t e enve-
loppe au prorata de sa 
c l i en tè l e du p r e m i e r 
cycle pour une année 
d o n n é e . Afin d 'avoi r 
accès à cette enveloppe réservée, 
l 'universi té aura i t l 'obligation de 
présenter un projet détaillé énon-
çan t les m e s u r e s s t r u c t u r a n t e s 
qu 'e l le prévoit m e t t r e en oeuvre 
pour améliorer son taux de persé-
vérance et de diplomation, de même 
que les mécanismes pour évaluer les 
résul tats a t te ints . Ces projets de-
vraient porter sur l'accueil et l'orien-

... à plus court 

terme, le fait 

de recourir aux 

chargé-es de 

cours implique 

une utilisation 

maximisée de 

leurs capacités. 

À cet effet, il 

devient néces-

saire que les 

universités 

facilitent leur 

intégration 

pédagogique. 

t a t ion des é tud ian tes et des étu-
d ian ts , et sur l ' e n c a d r e m e n t des 
apprentissages. 

Par ailleurs, le groupe de travail 
a repris les propos qui lui ont été 
adressés par les chargé-es de cours, 
mais de façon très ambiguë. En fait, 
le groupe de travail présente le faible 
taux de persévérance aux é tudes 
comme la conséquence «normale» 
d'une large accessibilité à l'enseigne-
ment supérieur. Il s'agit là d'une vi-
sion élitiste diamétralement oppo-
sée à celle des syndicats de chargé-es 
de cours. De plus, le lien fait par le 
groupe de travail entre la présence 
des chargé-es de cours et la problé-
matique de l 'encadrement est com-
plètement inversé. Sans avoir eu le 
temps de documenter la question, le 
groupe de travail est d'avis que les 
compressions passées ont eu pour 
principal effet d'augmenter le nom-
bre d'étudiantes et d 'étudiants par 
classe, d'augmenter le nombre d'ac-
tivités données par les chargé-es de 
cou r s et de d i m i n u e r le n o m b r e 
d'auxiliaires d ' ense ignement . Ces 
derniers choix se traduisent évidem-
ment par une diminution de l'enca-
drement, lequel est directement re-

lié à la qualité de l'en-
seignement. 

Cependant, l'idée de 
l 'intégration des char-
gé-es de c o u r s y est 
reprise , mais comme 
mesure transitoire, en 
a t tendant l 'embauche 
éventuel le de profes-
s e u r - e s r é g u l i e r s . À 
moyen terme, le grou-
pe de t ravai l e s t i m e 
que l ' e n g a g e m e n t de 
professeur-es réguliers 
constitue la meilleure 
façon d'améliorer l'en-
cadrement. Cependant, 
à plus court terme, le 
fai t de r e c o u r i r aux 
chargé-es de cours im-
plique une utilisation 
maximisée de leurs ca-
pacités. À cet effet, il 
devient nécessaire que 
les univers i tés facili-
t en t leur in tégra t ion 

pédagogique. Le groupe de travail 
r e c o n n a î t tou t de m ê m e que les 
chargé-es de cours pourraient da-
vantage être mis à contribution dans 
les universités et que leurs condi-
tions de travail doivent être amé-
liorées à la mesure de leurs compé-
tences. 

Jean-François Beaudet 
et Laval Rioux 
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ÉCOLE ET SOCIÉTÉ 

La formation 
générale 

ET LE SECTEUR TECHNIQUE 

En préparation de l'avis qu'il doit remettre à madame 
la ministre Marois concernant l'adaptation de la 
formation générale aux programmes techniques, le 

Conseil supérieur de l'éducation a reçu les commentaires 
de différents groupes durant le mois d'avril dernier. La 
FNEEQ-CSN a présenté son point de vue dans un docu-
ment intitulé À la défense de l'enseignement collégial. 

Au-delà des inquiétudes concernant les orientations 
ministérielles en formation technique en termes de 
réduction de la formation de base, de suppression des 
préalables et de diminution des effectifs, le document 
postule que les enjeux de ce débat concernent non seu-
lement la formation technique mais la formation col-
légiale dans son ensemble. 
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ÉCOLE ET SOCIÉTÉ 

La formation 
générale n'est pas 
la cause 
des échecs scolaires 
Le document distingue 
d ' abo rd deux a spec t s 
importants concernant 
la place de la formation 
générale dans le déve-
loppement inégal de la 
diplomation: les échecs 
dans les cours et la per-
sévérance dans le pro-
gramme d'étude. La dis-
tinction entre ces deux 
aspects est fondamen-
tale. En effet, le docu-
m e n t s o u t i e n t que la 
problématique entre la 
fo rma t ion généra le et 
la formation technique 
n'en est pas une de réus-
site scolaire. S'il y a un 
aspect significatif à étu-
d ier , c ' e s t celui de la 
persévérance. C'est du 
moins celui qui affecte 
directement la diploma-
tion. Il témoigne aussi 
de l'importance moindre 
accordée à la formation 
générale en regard de l'insertion au 
travail, su r tou t en tenant compte 
des pressions qu'exerce la situation 
économique dans son ensemble. 

Une conc lus ion qui découle de 
données statistiques présentées sur 
la réussite des cours de formation 
générale et des disciplines contribu-
tives d é m o n t r e que tou te ac t ion 
visant l 'augmentation de la réussite 
scolaire des cours de formation gé-
nérale dans les domaines techniques 
n'aura pas un impact important sur 
l 'augmentation de leur taux de di-
plomation. 

Quant au questionnement à savoir 
si la formation générale consti tue 
une «pierre d 'achoppement» de la 
formation technique, le document 
soulève les questions suivantes: quel 
sens faut-il donner au maintien des 
cégeps? Le maintien des deux sec-
teurs d'enseignement dans la même 
ins t i tu t ion postsecondaire n'a-t-il 
pas pour but d'offrir une formation 
générale de base, un fond culturel 
commun autant aux étudiantes et 
étudiants des domaines techniques 
que préuniversi ta i res? La FNEEQ 
avance, dans ce contexte, que l'exis-
t e n c e d ' u n e f o r m a t i o n g é n é r a l e 
commune constitue non seulement 
une passerelle réussie entre les sec-
teurs préuniversitaire et technique 
mais aussi une caractérist ique es-
sentielle des cégeps. 

La FNEEQ 

avance, dans 

cc contexte, 

que l'existence 

d'une forma-

tion générale 

commune 

constitue non 

seulement 

une passerelle 

réussie entre 

les secteurs 

préuniversi-

taire et tech-

nique mais 

aussi une 

caractéristique 

essentielle 

des cégeps. 

Pour une stratégie 
visant 
la persévérance 
aux études 
Le d o c u m e n t déposé 
par la fédéra t ion dé-
fend l'idée que les in-
t e rven t ions à m e n e r 
doivent être concen-
t rées sur la persévé-
r ance dans les pro-
g rammes d 'é tudes et 
non pas c o n d u i r e à 
modifier une nouvelle 
fois le régime des étu-
des collégiales (REC). 
D'éventuelles modifi-
cations créeraient de 
nouvel les d i f f icu l tés 
de vérification et d'éva-
l u a t i o n des c h a n g e -
m e n t s en c o u r s . Le 
marché du travail agit 
déjà considérablement 
sur l'abandon scolaire 
dans les programmes 
techniques. Il n'y a pas 
de so lu t ion magique 
au renforcement de la 
persévérance dans les 
é tudes si on ne veut 

pas dévaloriser la formation collé-
giale. 

Afin d'augmenter la persévérance 
dans les études et pour atteindre un 
taux de diplomation plus élevé, il 
faut convaincre les étudiantes et les 
étudiants de l'intérêt du programme 
dans ses différents aspects, valoriser 
la diplomation en tant que telle et 
leur démontrer qu'il est important 
de l 'acquérir. Il faut s'appuyer sur 
l 'ouverture que peut const i tuer la 
polyvalence de la formation. Il faut 
faire valoir les perspectives d'inser-
tion sur le marché du travail qui ne 
soient pas s t r ic tement régionales. 
En ce sens, la conf i rmat ion de la 
qualité de la formation par une sanc-
tion nationale demeure essentielle. 
L'augmentation des stages peut aus-
si favoriser la persévérance si ces 

activités sont intégrées à la forma-
tion. La valorisation à faire auprès 
du personnel enseignant dans les 
disciplines principales de l ' impor-
tance de la formation générale et des 
disciplines contributives constitue 
un autre aspect de cette stratégie. 

Enfin, à propos de l ' intégrat ion 
des aspects de la formation dans les 
p r o g r a m m e s , la FNEEQ me t de 
l'avant que les objectifs et contenus 
de la formation générale ne doivent 
pas être assujettis à la spécialisation 
ou à la concentration et qu'en con-
séquence, les adaptations ne peuvent 
relever que d ' approches pédago-
giques choisies par les enseignantes 
et les enseignants. 

Il faut refuser toute adaptat ion 
de la formation générale à ce qu'il 
y a de plus précaire dans les pro-
grammes techniques, c'est-à-dire le 
développement «d'habiletés non spé-
cialisées mais nécessaires à l'intégra-
tion rapide du marché du travail», 
aut rement dit les compétences ap-
pelées à se modifier avec les années, 
celles qui sont déduites de défini-
tions de tâches d'exécution dans les 
fonct ions de travail . De la même 
manière qu'il faut refuser d'adapter 
les services d'éducation à la précarité 
d ' u n e é c o n o m i e , il f au t r e f u s e r 
d'adapter la formation générale aux 
attributs les plus précaires de la for-
mation technique. 

L ' a p p r o c h e m u l t i d i s c i p l i n a i r e 
demeure le levier le plus précieux 
pour assurer une meilleure intégra-
tion non pas de la formation géné-
rale au programme technique mais 
plutôt des différents aspects de la 
fo rma t ion généra le et spécif ique 
au programme d'études collégiales. 
Favoriser les échanges multidisci-
plinaires permettrai t d'expérimen-
ter différentes solutions à l'offre de 
cours en formation générale com-
mune. 

Ronald Cameron 
Comité école et société 

La défense de l'enseignement collégial 
La force des programmes techniques, 

leur reconnaissance par les employeurs, 
leur attrai t auprès des jeunes 

t iennent à la qualité d'une formation générale et polyvalente 
qui associe un fond culturel commun 

à un champ de spécialisation 
assurant une réelle insertion professionnelle. 

C'est là le véritable défi de l 'arrimage 
de la formation générale 

e t de la formation technique. 
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UNIVERSITÉS^ 

Ala sui te de s États g é n é r a u x sur l ' é d u c a t i o n , la 
minis t re d e l 'Éducat ion a mis sur p i ed d i f f é ren t s co-
mités d ' é t u d e sur les ques t i ons universi ta ires . Déjà, 

au d é b u t d 'avr i l dernier , le comi té Gilbert sur le f i n a n c e -
m e n t des universi tés a remis son r a p p o r t d o n t on t rouvera 
une p r é sen t a t i on d a n s le p r é sen t n u m é r o . La CREPUQ a 
reçu le m a n d a t d e voir à la ra t ional isa t ion des p r o g r a m m e s 
et son travail s ' é t e n d r a sur trois a n n é e s avec des r a p p o r t s 
pé r iod iques . Le minis tère d e l 'Éducat ion et ses f o n c t i o n -
naires p r é p a r e n t une po l i t ique des universi tés qui devra i t 
ê t re soumise à la consu l ta t ion dès l ' a u t o m n e p rocha in . 

De tou t e év idence , les universi tés sont d a n s la mire d u 
g o u v e r n e m e n t . Il s ' ag i t , en ef fe t , d u seul sec teur d e no t r e 
sys t ème d ' e n s e i g n e m e n t qui n ' a p a s encore fai t l 'ob je t 
d ' u n e vér i tab le révision en p r o f o n d e u r , m a l g r é p lus ieurs 
t en ta t ives d e p u i s v ing t ans . L'heure s e m b l e v e n u e p o u r 
une r é f o r m e d ' e n v e r g u r e , c o m m e cela s ' es t p r o d u i t 
ail leurs au C a n a d a et d a n s les au t re s p a y s industr ia l isés . 
La f édé ra t ion qui r ep ré sen t e p rès d e lo ooo c h a r g é - e s d e 
cours veut pa r t i c ipe r au d é b a t et p r o p o s e des solut ions 
et d e nouvel les f o r m e s d ' o r g a n i s a t i o n d u travail un ive r -
si taire. 

Les universités 
à Tavant-scène 

Ce tex te p r o d u i t p a r le comi té école et société en é t roi te 
co l labora t ion avec le r e g r o u p e m e n t des c h a r g é - e s d e 
cours des universi tés , p r é s e n t e la vision d e la f é d é r a t i o n 
face à une nécessa i re r éo rgan i sa t ion d u travail un iver -
sitaire d a n s la c o n j o n c t u r e ac tuel le . Nous en p u b l i o n s d e 
larges extrai ts , af in d e servir d ' a s s i se d e réf lexion aux 
pr inc ipa les posi t ions qui seront d é f e n d u e s dès m a i n t e n a n t 
et au cours d e la p r o c h a i n e a n n é e où il sera a b o n d a m -
m e n t ques t ion d e la p l ace des universi tés d a n s la société 
q u é b é c o i s e en t r a n s f o r m a t i o n . 
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INTRODUCTION 
Lors du d e r n i e r Congrè s de la 
FNEEQ, le Comité école et société 
a r eçu le m a n d a t de déve lopper 
la ré f lex ion de la f édé ra t ion sur 
«l'organisation du travail entre les 
professeur -es et les chargé-es de 
cours en rapport avec l 'enseigne-
ment et la recherche». Ce mandat 
s'inscrivait dans la suite logique de 
la production de premiers textes de 
réflexion par la FNEEQ sur la ques-
tion de l 'organisation du travail. Il 
s'inscrivait aussi dans le cadre de la 
réf lexion du r e g r o u p e m e n t Uni-
versité sur l ' intégration. Ce travail 
de réflexion était rendu nécessaire 
entre autres par le fait que les docu-
men t s p récédents sur l 'organisa-
tion du travail portaient surtout sur 
la réalité vécue dans le secteur col-
légial. 

Depuis lors, la situation a passa-
b lement évoluée. Notre réflexion 
doit désormais s ' inscr i re dans les 
suites de tout le processus des États 
généraux et des grands enjeux qui 
s'y sont dégagés pour l 'avenir du 
rnonde un ivers i ta i re . En fait , les 
É ta t s g é n é r a u x su r l ' é d u c a t i o n 
a u r o n t c o n s t i t u é l ' amorce d ' une 
réflexion sur le rôle, la place, l'im-
portance, donc la mission que notre 
société confie à l 'université à l'ap-
proche de l'an 2000. Le gouverne-
ment annonce maintenant une poli-
tique des universités, «une sorte de 
contrat social entre la société québé-
coise et les universités»: 

«La politique des universités trai-
tera ...de la mission de l'université; 
des a t ten tes de la société et de la 
concrétisation de celles-ci en objec-
tifs pour le système universitaire; du 
statut de l'université, avec sa double 
caractéristique d'établissement au-
tonome et de service public; du type 
de rappor t que le g o u v e r n e m e n t 
compte entretenir avec les univer-
sités, de même que des mécanismes 
et des règles du jeu qui les oriente-
ront; du rendement attendu du sys-
tème universi ta ire; de ses obliga-
t ions d ' imputabi l i té». (Prendre le 
virage du succès, p. 49). 

Une réflexion sur la réorganisation 
du travail à l'université est indisso-
ciable d'une réflexion sur la mission 
universitaire. En effet, un processus 
de réorganisation du travail, comme 
on le conço i t g é n é r a l e m e n t à la 
CSN, demande «qu 'une a t ten t ion 
p a r t i c u l i è r e . . . (soi t ) a p p o r t é e à 
l'analyse du travail réel en lien avec 
la finalité du travail et la mission de 
l 'établissement» (CSN). C'est donc 
dans ce contexte plus global d 'une 
réflexion sur les finalités de l'univer-
sité que doit s'inscrire la poursuite 
de notre réflexion sur la réorganisa-
tion du travail universitaire. 

Nous avons toujours lié la ques-
tion de l ' in tégra t ion à celle de la 
mission d'enseignement de l'univer-
sité. Notre conception de l'intégra-
tion est intrinsèquement liée à notre 
p réoccupa t ion pour la pédagogie 
universitaire. Comme nous le disons 
déjà depuis un certain temps, notre 
statut nous ayant limités à l'ensei-

gnement , nous l 'avons investi. La 
volonté des chargé-es de cours de re-
donner à l 'enseignement universi-
taire sa juste place, c'est-à-dire une 
place centrale dans les universités, 
é ta i t dans une c e r t a i n e m e s u r e 
avant-gardiste. Dans le milieu uni-
versitaire, de plus en plus de gens 
croient, comme nous, que c'est la 
mission fondamentale de l'université 
qui a été dénaturée par la margina-
lisation progressive de l 'enseigne-
ment. Notre action s'inscrit désor-
mais dans un courant important de 
transformation dans les universités, 
un mouvement qui vient confirmer 
nos intuitions profondes. 

I . LA MISSION 

DE L'UNIVERSITÉ 
Le renouveau de la réflexion sur la 
mission de l'université s'inscrit dans 
la l ignée d ' u n e sér ie d ' é tudes et 
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I e travai I pour mieux 
remplir la mission 
de formation 
et d'enseignement 

d'enquêtes depuis 1970 sur les uni-
versités québécoises et leur place 
dans la société. Les préoccupations 
budgétaires du gouvernement con-
tribuent maintenant à l'actualité de 
la question. En effet, dans un con-
texte de crise des finances publiques 
et de restr ict ions budgétaires, les 
universités, comme toutes les ins-
titutions et tous les services publics 
sont quest ionnées. Les gouverne-
ments se doivent de justifier auprès 
de l'opinion publique les dépenses 
faites en éducation supérieure (un 
budget de quatre milliards $, disait 
Pauline Marois dans son discours du 
18 novembre 1996). En d ' au t r e s 
mots, on veut savoir «pour quoi on 
paie». Pierre Lucier disait au Som-
met universitaire (5 octobre 1996): 
«Nous avons à trouver ensemble la 
manière d'assurer la société que les 
universités travaillent et fonction-
nent à visière levée, dans la trans-
parence et dans l'acceçtation de la 
discussion publique. A cet égard, 
gouvernement et universi tés sont 
même c o n j o i n t e m e n t imputables 
de ce qu'ils font, de ce qu'ils ne font 
pas aussi, pour la réalisation d'une 
mission tou t à fait essentiel le au 
d é v e l o p p e m e n t de n o t r e col lec-
tivité». 

Les universi tés sont de plus en 
plus l 'objet d 'une a t tent ion parti-
culière pour ce qui est de leurs dé-
penses. Par exemple, le Vérificateur 
général du Québec s'est penché sur 
la façon dont les universités dépen-
saient les deniers publics. Son rap-
port de 1995 suggère toute une série 
de mesures de contrôle, notamment 
en ce qui concerne les questions de 
la tâche des professeur-es réguliers, 
de leurs activités professionnelles 
ex ternes , de leurs congés sabba-
tiques et de la gestion de leurs fonds 
de recherche. 

Le financement 
de l'enseignement supérieur 
Le questionnement sur le coijt des 
universités traverse tous les pays de 
l'OCDE, et la tendance généralisée 
va dans le sens d'une diminution de 
l'effort collectif en faveur des univer-

sités. Dans une recherche faite pour 
le Conseil supérieur de l 'éducation 
et intitulée Les systèmes de Hnanœ-
ment universitaire (juin 1995), on 
fait état d'une remise en question de 
l'apport de l'enseignement supérieur 
aux visées démocratiques et écono-
miques dans les sociétés occiden-
tales. On y constate en effet que la 
s i tuat ion f inancière des établisse-
m e n t s d ' e n s e i g n e m e n t supé r i eu r 
s'est dégradée dans la plupart des 
pays de l 'OCDE. Les u n i v e r s i t é s 
n'occuperaient plus la place priori-
taire qui justifiait l 'effort financier 
consenti par le passé à leur égard. 

«Dans les pays m e m b r e s de 
l'OCDE, le développement de l'en-
se ignement supér ieur , depuis les 
années soixante, s ' inscrivait dans 
deux visées principales, l 'une étant 
la démocra t i sa t ion de l 'enseigne-
ment supérieur et l'autre, le soutien 
à l'expansion économique des États 
par la f o r m a t i o n d ' u n e m a i n -
d ' o e u v r e h a u t e m e n t qua l i f i ée» . 
(Picard, p. 4). 

Il y a bien eu d é m o c r a t i s a t i o n 
dans le sens oii un plus grand nom-
bre d ' individus aura ien t eu accès 
à l 'université, mais «la 
composit ion sociale de 
ses effectifs ne s'est pas 
mod i f i ée s u b s t a n t i e l -
lement» . D 'autre part , 
« l ' in térê t por té à l 'en-
seignement universitaire 
a quelque peu diminué, 
au profit des formations 
techniques de plus cour-
te durée; la part des dé-
penses publ iques s 'est 
ainsi ajustée à ces nou-
velles priorités». (Picard, 
p. 4). 

Cette approche se con-
firme au Québec par la 
volonté de revaloriser et de renforcer 
la formation professionnelle et tech-
nique par t i cu l iè rement au cégep. 
Tout se passe donc, toujours selon le 
document du CSE, comme si la con-
tr ibut ion de l 'enseignement supé-
rieur à l'expansion économique des 
États avait été révisée au tournant 
des années quatre-vingts. «Ainsi la 

Nous a v o n s 

toujours lié la 

quest ion d e 

l ' intégrat ion 

à cel le d e 

la mission 

d ' e n s e i g n e -

m e n t d e 

l 'université . 

diminution de la part de l 'État au 
f i n a n c e m e n t de l ' e n s e i g n e m e n t 
supérieur envoie le signal que l'on 
considère le développement de ce 
secteur de l'éducation comme étant 
parvenu à maturité». (Picard, p.4). 

L'université ne serait donc plus le 
véhicule priori taire de développe-
ment économique qu'elle a été. Elle 
reçoit moins d'argent et celui qu'elle 
reçoit doit être bien utilisé...C'est ici 
qu ' en t r e en jeu la quest ion de la 
mission. À quoi sert l'université dans 
la société? Quelle est sa mission spé-
cifique? Comment réussit-elle à la 
remplir? 

Une mission: la formation 
C'est donc dans ce contexte que l'on 
tente de clarifier la mission des uni-
versités comme base d'un nouveau 
contra t entre les universi tés et la 
société. La Commission des États 
g é n é r a u x écr iva i t à ce s u j e t : «À 
l'instar des participantes et des par-
t icipants aux assises régionales et 
nat ionales nous croyons qu'il est 
p e r t i n e n t de m a i n t e n i r les t ro i s 
volets de la mission universitaire: 
enseignement, recherche-création et 

services à la collectivité 
ainsi que la fonction cri-
t ique de l 'univers i té .» 
(Commission des États 
généraux, p. 29). 

L ' e n s e i g n e m e n t , la 
recherche et les services 
à la co l l ec t iv i t é s o n t 
généralem.ent présentés 
c o m m e des m i s s i o n s , 
des volets de la mission 
u n i v e r s i t a i r e ou des 
fonctions. On parle aussi 
de la mission ou de la 
fonct ion cr i t ique . Une 
autre approche est celle 
qui consiste à parler de 

la mission universitaire comme étant 
«le développement et la t ransmis-
sion des conna i s sances à t ravers 
la r e c h e r c h e et l ' e n s e i g n e m e n t » 
(Déclaration conjointe du Sommet 
universitaire d'octobre 1996). 

Toutefois, sous l'impact de diver-
ses pressions, soit de préoccupations 
budgétaires des gouvernements, soit 
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de demandes d'imputabilité des uni-
versités de la part de la population 
en général, soit de revendications du 
mouvement étudiant, on cherche à 
resserrer le mandat des universités 
afin de pouvoir vérifier s'il est bien 
rempli et ainsi justifier socialement 
les dépenses qui y sont associées. 
Une des tendances lourdes qui se 
dégage de nombreuses interventions 
des responsables gouvernementaux 
dans le dossier universitaire et des 
instances consultatives est de prio-
r i ser la miss ion de f o r m a t i o n et 
d'enseignement de l'université. Dans 
son allocution au Sommet universi-
taire d'octobre 1996, Pierre Lucier 
disait: «c'est bien la mission de for-
mation et d'enseignement qui donne 
leur forme à l'ensemble des engage-
ments de l'université, en recherche 
notamment». Cette importance ac-
cordée à la mission de format ion 
devient un véritable leitmotiv: «On 
ne soulignera pas assez que la for-
ma t ion de h a u t n iveau d e m e u r e 
la responsabilité première de l'uni-
versité et la raison p rédominan te 
du soutien du public et du milieu 
i n d u s t r i e l à l ' u n i v e r s i t é et à la 
recherche, et cela dans la plupart des 
pays industr ia l isés». (Conseil des 
universités, p. 14). 

La tendance actuelle va donc dans 
le sens de redonner à la formation 
des étudiantes et étudiants et à l'en-
seignement universitaire une place 
centrale. Même dans une université 
t radi t ionnel le comme l'Université 
Laval, on a créé un bureau de valori-
sation de l ' ense ignement . Il n 'es t 
évidemment pas question ici de sor-
tir la recherche des universités, mais 
plutôt d'y entrer une préoccupation 
accrue pour l'enseignement. 

Trad i t ionne l lement , l ' idée d 'un 
lien inséparable ent re l 'enseigne-
ment et la recherche dans les uni-
versités servait à la fois à décrire les 
fondements de la mission universi-
taire et à justifier syndicalement les 
composantes actuelles de la tâche 
professorale. Par exemple, à la sug-
gestion des commissaires des États 
généraux de spécialiser les univer-
sités, la FQPFU répondai t : «Nous 
considérons que la séparation entre 
des composantes distinctes du corps 
p ro f e s s o ra l r é g u l i e r des t â c h e s 
d ' e n s e i g n e m e n t et de r e c h e r c h e 
cons t i t ue ra i t une voie d ' impasse 
pour le déve loppement un ivers i -
taire... À l'opposé de ce cloisonne-
ment , nous considérons que l 'en-
seignement et la recherche font par-
tie intégrante du travail professoral, 
et que t o u t a m é n a g e m e n t de la 

tâche des professeurs d 'université 
doit avoir pour principe incontour-
nab le la p r é s e r v a t i o n de ce l ien 
dynamique.» (FQPPU, p.l8). 

Toutefo is , m ê m e chez les pro-
fesseur-es, on commence à nuancer 
cet te perspect ive. George Leroux 
écrit, dans un ouvrage publié pour 
s o u l i g n e r les 25 ans du SPPUQ: 
«Dans les faits, cette tâche (des pro-
fesseurs) est déjà décomposée, si on 
tient compte du clivage qui sépare 
les p ro fesseurs et les chargés de 
cours» (Leroux, p.155). Il va même 
plus loin en disant que si l'on doit 
maintenir l'idéal du lien enseigne-
ment recherche on doit le faire sans 
hypoc r i s i e : « P e r s o n n e ne n ie ra 
pourtant que l'hypocrisie et la du-
plicité n'ont jamais été aussi consi-
dérables sur ces questions que main-
t enan t . Pas s eu lemen t parce que 
nous acceptons le double standard 
d 'un ense ignement fait soi-disant 
par des professeurs chercheurs et 
d'autre part par des chargés de cours 
que n o u s m a i n t e n o n s dans un 
lumpen-professorat exploité, mais 
surtout parce que chacun reconnaî-
tra, y compris dans son propre par-
cours, combien l'équilibre de la re-
cherche et de l ' ense ignement est 
diff ic i le à m a i n t e n i r . Les succès 
relatifs des une et des autres, pour 
ne rien dire des variat ions de cet 
équilibre au cours d'une même car-
rière, exigent donc qu 'on regarde 
avec une nouve l l e f r a n c h i s e la 
proposition d'un idéal que nous ne 
sommes pas t ou jou r s capables de 
réaliser.» (Leroux, p. 156). 

Le fait de redonner à la mission 
d'enseignement et de formation des 
é t u d i a n t e s et é t u d i a n t s t o u t e sa 
place à l'université permet en même 

^ ^ c h i A c k . , 
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temps de tenir compte de l 'impor-
tance de la recherche universitaire. 
C'est aussi poser toute la question de 
l 'enseignement au premier cycle. À 
cet égard, les commissaires des États 
généraux ont recommandé de mieux 
assurer la mission d'enseignement 
au premier cycle, entre autres par le 
biais de l'intégration des chargé-es 
de cours et une s t imulat ion de la 
participation des professeur-es per-
manents à l 'enseignement de pre-
mier cycle. La ministre de l'Éduca-
tion a repris en partie ces recom-
mandations pour les confier, par la 
suite, au groupe de travail sur le 
financement. 

Cette proposition répondait aux 
préoccupat ions que l 'on re t rouve 
dans le t e s t amen t du Conseil des 
universités qui écrivait au sujet de 
l ' ense ignement au premier cycle: 
«Les universités ne sauraient tarder 
à répondre ef f icacement aux exi-
gences nouvelles de la prépondé-
rance de la format ion profession-
nelle. Des transformations majeures 
doivent être apportées au premier 
cycle, mais aussi aux cycles supé-
r ieurs . Mais parce qu'il concerne 
85% de la clientèle universitaire, le 
premier cycle entraînera un nouvel 
a l ignement des priori tés de déve-
loppement des universités. Les en-
jeux culturels et socio-économiques 
du progrès de la société québécoise 
accentueront ces besoins.» (Conseil 
des universités, p. 20). 

Ces enjeux sociaux économiques 
liés à la mission de formation uni-
versitaire sont particulièrement sen-
sibles dans les univers i tés régio-
nales. Formation et accessibilité y 
sont in t imement liées: ces univer-
sités doivent rendre la formation de 
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niveau u n i v e r s i t a i r e access ib le 
partout sur le territoire québécois. 
L'approche régionale est au coeur de 
la stratégie de développement éco-
nomique du gouvernement québé-
cois. L'importance de la qualité des 
ressources humaines et la nécessité 
de l 'éducat ion et de la fo rmat ion 
continue sont indissociables de cette 
stratégie et c'est au système d'en-
s e i g n e m e n t supé r i eu r d ' a s sumer 
cette dimension. 

En cherchant à préciser la mission 
de l'université, les responsables gou-
vernementaux de l'éducation supé-
rieure se demandent maintenant si 
le mandat que l'on considère comme 
le mandat fondamental confié par la 
société aux universités, celui de la 
formation de personnel hautement 
qualifié, n'est pas celui qui reçoit le 
moins d'attention dans les universi-
tés. La dévalorisation de l'enseigne-
ment dans l'activité universitaire, la 
margina l i sa t ion des chargé-es de 
cours, le peu d'importance accordée 
à la pédagogie, les taux de réussite 
insuffisants dans les universités sont 
des réalités plus qu'embarrassantes 
pour un État qui doit justif ier les 
dépenses publiques en enseignement 
supé r i eu r . Et, est-il besoin de le 
souligner, les syndicats de chargé-es 
de cours auront contribué grande-
ment à cette prise de conscience, par 
leurs interventions au sein de leurs 
universités respectives et sur la place 
publique notamment dans le cadre 
des États généraux sur l'éducation. 
Il est alors facile de comprendre 

l'accueil positif réservé à nos inter-
ventions par les commissaires des 
États généraux. Il y a donc conver-
gence entre nos préoccupations et 
celles d'autres personnes qui réflé-
chissent sur l'avenir des universités. 

Il LA 

RÉORGANISATION 

DE L'ENSEIGNEMENT 

ET DE 

LA FORMATION 

À L'UNIVERSITÉ 
Nos revendications en faveur d'une 
réorganisation du travail universi-
taire s'inscrivent dans la mouvance 
p lus la rge de r é o r g a n i s a t i o n du 
travail qui traverse notre société. 
Rappelons que la réorganisation du 
travail dans les différents secteurs 
économiques de la société québé-
coise est devenue une nécessité dans 
un contexte de récession et de dif-
f icul tés économiques . On assiste 
donc, un peu partout à la mise en 
place de «nouveaux modèles carac-
térisés par une responsabilité accrue 
des travailleurs et des travailleuses, 
par une recherche de qualité totale -
qualité qui ne s'oppose plus au vo-
lume de la production - et par la 
flexibilité mise au service d'un sys-

tème de production juste à temps.» 
(Document FNEEQ, p. 6). 

À la CSN, on croit que les syndi-
cats peuvent «profiter du momen-
tum de la réorganisation du travail 
pour faire reculer l 'a rbi t ra i re pa-
tronal, (pour) prendre (leur) place 
afin de permettre aux intérêts diver-
gents dans l'entreprise de s'exprimer 
plus l ib rement et plus régul ière-
ment, de façon à rendre les tensions 
productives et le travail plus satis-
faisant» (FNEEQ, vol. 1, p. 10). On 
reconna î t fac i lement ici ce r ta ins 
éléments de notre démarche d'inté-
gration. Il est évident que pour les 
cha rgé -es de cours c o m m e pour 
d'autres personnes à statut précaire 
dans la société, la perspective d'une 
réorganisat ion du travail apparaît 
comme une ouverture vers quelque 
chose de mieux dans un monde du 
travail par ailleurs fermé, alors que 
pour d'autres, le statu quo peut ap-
para î t r e plus confo r t ab le q u ' u n e 
transformation dont on ne connaît 
pas néces sa i r emen t à l 'avance le 
point d'arrivée... 

La CREPUQ a organisé un col-
loque sur l'organisation du travail en 
milieu universi taire en novembre 
1994 (CREPUQ, 1994). Cer ta ines 
administrations universitaires font 
de plus en plus ce lien entre la né-
cessité de redonner une place cen-
trale à la formation et à l'enseigne-
ment et la nécessité de réorganiser 
le travail, entre autres par le biais 
de l ' i n t ég ra t ion pédagogique des 
chargé-es de cours. Cet extrait du 
discours de la rectrice de l'UQAM où 
elle appelle à une redéfini t ion du 
rôle des professeur-es et de celui des 
chargé-es de cours en témoigne avec 
éloquence: «... Force est de recon-
naî t re qu 'au cours des ans, d 'une 
ressource d 'appoint dont on s 'est 
servi pour apporter le point de vue 
du practicien-ne ou du profession-
nel-le en exercice, le chargé-e de 
cours est devenu la ressource qui 
assure de plus en plus souvent la 
tâche d'enseignement que les con-
t r a i n t e s f i nanc i è r e s ou admin i s -
tratives ne nous permettent pas de 
faire remplir par les professeur-es. 
Il en r e s s o r t une classe d 'ense i -
gnants-es à statut précaire, peu inté-
grée dans notre projet pédagogique 
et dont le travail est très mal articulé 
avec celui du professeur-e. Le sys-
tème actuel de mesure de la tâche 
du p r o f e s s e u r - e por t e en lui les 
mécanismes (dont les coupures de 
cours, l 'augmentation de la moyen-
ne cible, etc.) qui rendent les indi-
vidus encore plus fragiles et qui, 
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d'une décision budgétaire à l'autre, 
r eme t t en t en question l 'existence 
des chargées de cours, créant l'illu-
sion d'une espèce en voie de dispari-
tion.»... 

«Or nous savons très bien que, 
dans un aven i r p rév is ib le , n o u s 
aurons besoin de ces enseignant-es. 
Ce serai t faire l ' a u t r u c h e que de 
l ' ignorer. Les chargés-es de cours 
participent activement à notre mis-
sion de formation et il est urgent 
que nous examinions leur rôle dans 
une perspective de complémentari-
té et de collaboration. Les projets 
d'intégration actuellement en cours, 
ainsi que les comi té s de l ia ison, 
doivent être renforcés; mais il est 
clair qu'ensemble, en réfléchissant à 
no t r e man iè r e d ' ense igner , nous 
devrons inclure cette partie de notre 
communauté et oser envisager leur 
participation et leur place dans de 
nouveaux modèles d 'organisa t ion 
pédagogique qui leur donnen t un 
rôle valorisant et valorisé.» (Leduc, 
p. 7). 

Intégration et réorganisation 
du travail 
Notre réflexion sur de nouveaux mo-
dèles d'organisation pédagogique et 
sur la réorganisation du travail de 
formation et d 'enseignement dans 
les universités s'inscrit donc dans un 
mouvement important de transfor-
mation dans les universités. Cette 
réorganisation se fait donc locale-
ment par le biais des différentes dé-
marches d ' intégrat ion initiées par 
nos syndicats. Au niveau national, 
elle passe par la poursuite des dé-
marches entreprises par les syndi-
cats de cha rgé -es de cours de la 
FNEEQ, tout au long des États géné-
raux sur l'éducation. Il nous faudra 
situer nos prochaines interventions 
au niveau national dans le cadre de 
la préparation d'une politiques des 
un ivers i tés par le g o u v e r n e m e n t 
québécois et des activités des co-
mités mis sur pied dans la foulée des 
États généraux, soit le comité de ra-
tionalisation des programmes de la 
CREPUQ et le comité Gilbert sur le 
financement des universités. 

La s t r a t é g i e d ' i n t é g r a t i o n des 
chargé-es de cours, commencée de-
puis 1990 est, dans les faits, le début 
d'un processus de réorganisation du 
travail d'enseignement et de forma-
tion à l'université. C'est un proces-
sus qui consti tue une stratégie de 
développement de l'action syndicale 
sur le terrain de la pédagogie et de 
l'enseignement. Ce n'est pas une fin 
en soi, mais est un moyen pour faire 

évoluer la place des chargé-es de 
cours au sein des institutions uni-
versitaires et développer le contrôle 
des chargé-es de cours sur leur tra-
vail. Le processus d'intégration nous 
a permis jusqu'à maintenant d'avoir 
accès, au plan local comme au plan 
institutionnel, à une multitude d'in-
format ions permet tant d 'accroître 
notre capacité d ' intervent ion. Il a 
permis , dans p lus ieurs syndicats, 
d'accroître la mobilisation des mem-
bres et de développer notre discours 
et nos interventions sur le terrain de 
la pédagogie. Il a permis l'accès à de 
nouvelles tâches et nouvelles fonc-
tions, pe rme t t an t ainsi une meil-
leure reconnaissance de nos compé-
tences professionnelles. 

Dernièrement , la problématique 
de l'accès à la réussite et des taux 
d'abandon élevés dans les universités 
nous a amenés à développer notre 
réflexion sur les mesures d'encadre-
ment nécessaires dans les univer-
sités. Cette réflexion va dans le sens 
de favoriser une approche intégrée 
de l 'encadrement. Une telle appro-
che est nécessaire afin d'éviter les 
dépenses inuti les d 'énergies et de 
ressources, et afin de permettre aux 
diverses mesures de s 'appuyer les 
unes les autres. Dans nos universi-

tés, nous sommes déjà impliqués 
activement au niveau du développe-
ment de telles mesures, et celles-ci 
ne pourront évidemment être mises 
en place sans notre participation. 

Dans le contexte politique immé-
diat, ce projet de réorganisation du 
travail doit guider nos interventions. 
La min i s t r e de l 'Éduca t ion avait 
demandé aux universités d'intégrer 
les chargées et chargés de cours 
mais le mandat du groupe de travail 
sur le financement n'est pas explicite 
à ce sujet. 

Il faut veiller à ce que les mesures 
visant à répondre aux préoccupa-
tions pour l 'enseignement au pre-
mier cycle et l'encadrement des étu-
diants incluent l 'intégration et son 
financement. Pour ce qui est du co-
mité de la CREPUQ sur la rationa-
lisation des programmes, nous de-
vons veiller à ce que la préoccupa-
tion du maintien de la mission de 
fo rma t ion de l 'un ivers i té soit au 
coeur des prises de décision. D'autre 
par t , la pol i t ique des univers i tés 
qui vise l'élaboration d'un nouveau 
contrat social avec les universités va 
sans doute reprendre l'idée de recen-
trer leur mission sur la formation et 
l 'enseignement. Il faudra toutefois 
que la réorganisation du travail de-
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mandée par les commissaires des 
États généraux soit au coeur de ce 
nouveau contrat social. Il nous fau-
dra donc aussi être actifs sur ce ter-
rain afin de nous en assurer. 

Pour qu'une véritable réorganisa-
tion du travail dans les universités 
soit possible, un travail constant de 
dialogue avec les professeur-es ré-
guliers, avec qui nous remplissons la 
fonction enseignement dans les uni-
versités, est à poursuivre. Il est im-
pensable de réorganiser la formation 
et l'enseignement à l'université sans 
que les deux corps d'emploi qui y 
travaillent ne collaborent. Il en va de 
la crédibilité même du processus. 
Aucun modèle d'organisation péda-
gogique ne pourra être efficace sans 
une étroite coordination du travail 
des professeur-es réguliers et celui 
des chargé-es de cours. Les structu-
res locales comme des comités de 
liaisons ou des équipes pédagogiques 
sont indispensables pour permettre 
une telle collaboration. Il est toute-
fois difficile d'imaginer que la réor-
ganisation du travail puisse se faire 
entièrement à l'échelle locale. Il fau-
dra sans doute procéder au niveau 
national. 

La question du statut 
Toute réorganisation du travail d'en-
seignement questionne les régimes 
d'emploi actuels et les conventions 
collectives qui en règle les termes. 
Les commissaires des États géné-
raux l'ont bien vu et ont abordé de 
front à plusieurs reprises les ques-
tions de statuts dans les universités: 
chargé-es d 'enseignement pour les 
cha rgé -e s de cou r s , 
p r o f e s s e u r s - e n s e i -
gnants pour les pro-
fesseur-es. Les com-
missaires finiront par 
conclure: «la création 
d'un statut de chargé 
d'enseignement paraît 
une solut ion valable 
dans certaines univer-
sités, mais il n'existe 
pas à cet égard de 
solution unique pou-
vant convenir à tous 
les établissements et à 
tous les sec teu r s de 
formation.» (Commis-
sion des États géné-
raux, p. 31). 

Parmi les personnes 
qui se penchent sur la 
miss ion des un iver -
s i tés , à l ' h e u r e ac-
tuelle, certaines vont 
assez loin. Par exem-

Au nom même 

de la pédagogie , 

nous le disons 

depuis long-

temps, la pré-

carité doit être 

civilisée, des 

emplois doivent 

être stabilisés 

pour celles et 

ceux qui font 

carrière dans 

l 'enseignement 

universitaire. 

pie, Camille Limoges insiste sur la 
nécessité de distinguer clairement la 
tâche d ' ense ignemen t et celle de 
recherche: «L'une est orientée vers 
la production de connaissances nou-
velles en vue de leur mise à l'épreuve 
sous le regard scrutateur d'experts; 
l'autre vise la transmission de ce qui 
est pour l 'essentiel connu (quand 
même ce serait avec des variantes 
nouvelles dans les formulations) à 
des interlocuteurs qui ne sont pas 
juges, mais des étudiants en situa-
t ion d ' appren t i s sage .» (Limoges, 
1996, p. 21). Ce de rn ie r rôle est, 
selon lui, celui du scholar. C'est un 
rôle distinct et indépendant de celui 
de chercheuse et chercheur. On ima-
gine l'impact d'une telle vision sur 
les statuts d'emploi universitaires et 
sur nos conventions collectives... 

Il y aura des transformations à ce 
niveau, même si celles-ci ne se font 
pas sans des débats difficiles chez 
nos membres: des intérêts contra-
dictoires risquent d'être mis en lu-
mière... Au nom même de la péda-
gogie, nous le disons depuis long-
temps, la précarité doit être civilisée, 
des emplois doivent être stabilisés 
pour celles et ceux qui font carrière 
dans l'enseignement universitaire. 

Curieusement, face à des propo-
sitions concrètes de transformation, 
par exemple celle de créer ou de 
généraliser un statut de chargé-es 
d 'ense ignement , le réflexe de nos 
organisations est celui du recul pru-
dent. C'est comme si nous finissions 
par nous attacher à cette précarité 
que nous ne cessons par a i l leurs 
de dénonce r . Il y a là un danger 

de contradiction dans 
notre discours: ce qui 
est bon pour l'intégra-
tion (une plus grande 
impl ica t ion dans les 
ac t iv i t é s pédagog i -
ques , u n e p r é s e n c e 
accrue à l 'université) 
l ' es t auss i p o u r un 
s t a tu t amél io ré . Ro-
bert Bisaillon l 'avait 
compr i s . Malgré les 
diff icul tés poli t iques 
in te rnes en perspec-
tive, la stabilisation de 
l 'emploi pour le plus 
grand nombre possible 
de chargé-es de cours, 
même s'il s 'agit tou-
jours d 'une minor i té 
de nos membres , est 
un objectif t o u j o u r s 
l ég i t ime et i ncon -
tournable... notre cré-
dibilité sur le terrain 

de la pédagogie est en jeu. 
La réorganisation du travail d'en-

seignement et de formation à l'uni-
versité est enclenchée. La nécessité 
de l ' in tégra t ion pédagogique des 
chargé-es de cours est socialement 
reconnue. Il reste encore un certain 
travail à faire entre nous afin de dé-
terminer le sens que nous voudrions 
voir p rendre à la poursu i te de ce 
processus... 

Jusqu 'à présent , nous avons su 
ten i r compte du con tex te global 
dans lequel s'inscrivaient nos reven-
dications. C'est ce qui nous a permis 
de nous inscrire dans les dynami-
ques de changement mises en branle 
dans certaines universités. Le con-
texte ac tuel , on le voit , pou r r a i t 
nous permettre d'aller encore plus 
loin. 
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Le regroupement 
des syndicats d'ensei-
gnantes et d'ensei-

gnants de cégep de la 
FNEEQ(CSN)avécu au 
cours des derniers mois 
des moments importants 
de son histoire. Il fut le 
dernier parmi les acteurs 
syndicaux engagés dans 
la dernière ronde inten-
sive de négociation dans 
le secteur public à obte-
nir un règlement. En 
fait, la FNEEQ (CSN) est 
la seule à ne pas avoir 
convenu d'une entente 
avec le gouvernement du 
Québec avant l'adoption 
par l'Assemblée nationale 
de la Loi 104. 

La FNEEQ (CSN) s'est donc retrou-
vée à l ivrer ba ta i l le pour que la 
quas i - to t a l i t é de ses synd ica t s -
cégep, privé et chargé-es de cours 
d'université - soient soustraient de 
cette loi inique. En ce qui concerne 
les cégeps, une entente de principe 
est intervenue le 7 avril 1997. Dans 
les l ignes qui suivent , nous vous 
présentons les faits saillants de cette 
dernière ronde de négociation du 
secteur public. 

Le déroulement 
de la négociation 
Le gouvernement , soucieux de se 
conformer à l'objectif du déficit zéro 
en quatre ans fixé lors du sommet 
socio-économique au début de 1996, 
rencontre les principales organisa-
tions syndicales à la fin de l 'automne 
1996. Il leur demande alors de con-
tribuer à la réduction des dépenses 
budgétaires. La CSN décide de pren-
dre les devants et élabore une propo-
sition visant à garantir l'emploi, une 
augmentation des revenus de l'État 
par le biais de la fiscalité et l'explo-
ration de pistes relatives à l'utilisa-
tion des surplus du RREGOP. Avant 
que des consultations puissent avoir 

lieu sur de telles hypothèses, le gou-
vernement dépose une offre formelle 
visant à réduire les coûts de conven-
tion, laquelle consiste en gros à uti-
l iser les s u r p l u s du RREGOP en 
échange d'une réduction du temps 
de travail pouvant p rendre diffé-
ren tes fo rmes . Le r e g r o u p e m e n t 
rejette la proposition du gouverne-
ment et mandate les représentantes 
et représentants de la FNEEQ afin 
qu'ils travaillent à une réponse éla-
borée, si possible, en intersyndica-
le. Les assemblées sont consultées 
quant à ce rejet et à un mandat de 
grève. Une entente de principe inter-
vient avec le gouvernement à la mi-
décembre et est recommandée aux 
assemblées générales par le regrou-
pement. Celles-ci l 'acceptent. Elle 
consiste en un cadre de discussion 
pour la mise en place d'un vaste pro-
gramme de départs volontaires à la 
retraite, financé à parts égales par 
les su rp lus au RREGOP et par le 
gouvernement; elle comporte égale-
ment une réduction ponctuelle de la 
masse salariale de 100 millions $. 

Du début janvier à la mi-février, 
il y eut de nombreux travaux tech-
niques: évaluation du surp lus du 
RREGOP, création de comités sur la 
retraite graduelle et les départs à la 
retraite, problématique des rachats 
d'années de service, évaluation ac-
tuarielle d'hypothèses, etc. 

Le 18 février, le gouve rnemen t 
déposait une proposition où il iden-
tifiait des cibles relatives au nombre 
de dépar ts par sec teur d 'act ivi té. 
Pour le sec teur de l 'éducat ion, il 
s'agissait d'une cible de 5 000 ETC 
(équivalents temps complet), dont 
650 pour le réseau collégial. En con-
trepartie, il posait comme préalable 
l 'ouverture des conventions collec-
tives afin de permettre une attrition 
nette suffisante du nombre d'ensei-
gnan te s et d ' ense ignan t s dans le 
secteur de l'éducation. 

Duran t les jou r s qui ont suivi, 
nous avons répondu en lui présen-
tant une contreproposition qui re-
jetai t l 'ouverture des conventions 
collectives et élargissait le bassin des 
personnes admissibles à la retraite 
en y incluant des mesures de bonifi-
cation pour le RRE et le RRCE. Il 
faut noter ici que seule la CSN a 
porté des demandes pour ces grou-
pes et, grâce à elle, les mesures de 
bonification du RRE se retrouvent 
dans l'entente sur la retraite. 

Le 5 mars , le g o u v e r n e m e n t a 
déposé une nouvelle proposition oii 
il indiquait les «assouplissements» 
aux conven t ions collect ives (lire 
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l ' ouver tu re des conven t ions col-
lectives) exigés pour chacun des 
g roupes . En ce qui conce rne les 
enseignantes et les enseignants de 
cégep, il n'exige rien de moins que 
l 'abrogation de la Lettre d 'entente 
sur les garanties (Annexe 1-9), s'at-
t aquan t ainsi au coeur même de 
notre convention collective, soit le 
plancher d'emploi, lequel résulte des 
garanties afférentes à la tâche des 
enseignantes et des enseignants. 

Le lendemain, le premier ministre 
Bouchard s 'adressai t à la na t ion , 
cherchant à convaincre la popula-
tion que son offre était généreuse. Il 
convoquait alors les présidences des 
o rgan isa t ions composan t l ' in ter -
syndicale pour le lundi 10 mars, afin 
d'évaluer les chances de s'entendre. 
Entre temps, nous décidions en réu-
nion élargie du regroupement cégep 
de consulter les assemblées géné-
rales sur le rejet de la proposition 
gouvernementale du 5 mars et sur 
l ' adopt ion d 'une banque de deux 
jours de débrayage à exercer, si pos-
sible, en intersyndicale. Lors de la 
rencontre du 10 mars, le premier 
ministre reportait la date butoir des 
négociations au vendredi 14 mars 
1997. 

Au sortir de cette réunion, des né-
gociations intensives s 'amorcent et 
la PAS (CSN), qui avait rejeté l'en-
tente de décembre, joint les rangs de 
l ' in te rsyndica le . En t r e temps , le 

mandat de grève de deux journées 
est obtenue des assemblées géné-
rales tandis que s'entame une grève 
du zèle. 

Devant l'ampleur de l'attaque gou-
vernementale et le risque de nous 
retrouver isolés, nous avons convain-
cu la FEC (CEQ) de travail ler en 
alliance avec nous. Nous avons alors 
cherché à démontrer que l'évolution 
à court terme du réseau des cégeps 
pe rme t t r a i t au g o u v e r n e m e n t de 
rencontrer ses objectifs budgétaires 
sans qu'il soit nécessaire de modifier 
les conditions de travail des ensei-
gnantes et des enseignants et encore 
moins de toucher à leur tâche. 

Lors d'une première rencontre de 
nature politique en présence de la 
FEC (CEQ) le jeudi 13 mars, nous 
avons avancé que les éléments sui-
vants entraîneraient des économies 
substantielles pour le Ministère : 
• la baisse de la clientèle à compter 
de 1997-1998 ; 
• la modification de la carte des pro-
grammes (par exemple: soins infir-
miers, bureautique); 
• l'amélioration du taux de réussite 
(heure d'encadrement) ; 
• la bon i f i c a t i on des c o n d i t i o n s 
d'accessibilité à la retraite ; 
• la mise sur pied d'un programme 
de réduction du temps de travail ; 
• les mesures de résorption pour les 
MED (pensons , n o t a m m e n t , aux 
nombreuses mises en disponibilité 

occasionnées au cours des prochai-
nes années par le contingentement 
du programme en soins infirmiers). 

Cette rencontre s'est conclue par la 
mise en place de rencontres tech-
niques visant à valider les pistes 
avancées par la FNEEQ (CSN) et la 
FEC (CEQ). 

Des rencont res de na ture tech-
nique se sont tenues entre le jeudi 
soir 13 mars et le dimanche soir 16 
mars. Lors de ces rencontres, nous 
avons cherché à démontrer que les 
éléments, par nous identifiés, géné-
reraient à court te rme des écono-
mies exigées par le gouvernement. 

De son côté, la partie patronale 
a toujours refusé de reconnaître la 
juste valeur de nos pistes. Celle-ci 
s'en tenait, pour sa part, à des pistes 
qui constituaient toutes des ouver-
tures des conventions collectives: 
embauche massive de chargées et 
chargés de cours, pas d'allocation 
de ressources pour les groupes de 
moins de sept é tud ian tes et é tu-
diants, pas de comptabilisation dans 
l 'al location des cours répétés sur 
deux sessions d 'une même année, 
etc. 

Durant cette même période, nous 
avons aussi accéléré les travaux du 
comité paritaire sur l 'organisation 
du travail, au chapitre de la réduc-
tion et de l 'aménagement du temps 
de travail. Nous avons même conclu 
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une entente de principe à ce sujet 
sans toutefois signer d'entente for-
melle, n'étant pas alors assurés que 
la r éduc t ion du t emps de travail 
n ' impl iquera i t pas une hausse de 
tâche pour les enseignantes et les 
enseignants demeurant au travail. 

Les parties ont alors convenu qu'il 
n'était plus pertinent de poursuivre 
les travaux en comités techniques. 

Le 17 mars, le gouvernement a dé-
posé à la FEC (CEQ) et à la FNEEQ 
(CSN) la proposition dite alternative 
à la proposition gouvernementale du 
5 mars 1997. On continuait à nous 
demander de renoncer à la Lettre 
d'entente sur les garanties dans son 
format actuel, à tout le moins en la 
pervertissant totalement de manière 
à opérer une ponction de 650 ETC 
dans le réseau des collèges, soit 420 
ETC pour les cégeps syndiqués à la 
FNEEQ (CSN). Notre réponse fu t 
claire, c'était NON. 

La suite ne fut qu'une démonstra-
tion flagrante de la mauvaise volonté 
du gouvernement et de la ministre 
Marois, plusieurs éco-
nomies po t en t i e l l e s 
ayan t dé jà , s emb le -
t-il , été e s c o m p t é e s 
dans les crédits bud-
gétaires (ex. baisse des 
clientèles, hausse du 
taux de réussite, etc.). 

Une telle conjonc-
ture ne nous laissait 
que peu d'espace pour 
travailler hors du ca-
dre de la convention 
collective, ce que nous 
avons tou t de même 
c h e r c h é à fa i re au 
m a x i m u m . U l t i m e -
ment, et dans le seul 
but d'éviter des haus-
ses de t âche , n o u s 
avons p roposé des 
concessions salariales 
a l l an t j u s q u ' à 3 %, 
compensées par une 
diminution du temps 
de travail. Rien n'y fit. Les écono-
mies en ETC réalisées par les pistes 
de solution que nous avions mises 
de l'avant fondaient comme neige au 
soleil, au fur et à mesure que nous 
avancions sur la piste des conces-
sions salariales. En outre, le gou-
vernement est continuellement re-
venu à la charge avec des demandes 
substantielles de hausse de la tâche. 
Nous avons alors acquis la convic-
tion, le vendredi 21 mars, que nous 
ne pourrions en venir à une entente. 

Nous pouvons, par ai l leurs, ex-
pliquer l 'attitude du gouvernement 

La suite ne fut 

qu'une démons-

tration flagrante 

de la mauvaise 

volonté du gou-

vernement et 

de la ministre 

Marois, plusieurs 

économies po-

tentielles ayant 

déjà, semble-t-il, 

été escomptées 

dans les crédits 

budgétaires. 

par le fait que la Fédération des en-
seignantes et des enseignants des 
commissions scolaires (FECS-CEQ) 
avait, depuis la veille, conclu une 
entente de principe comportant de 
nombreuses ouvertures de leur con-
vention collective, dont des hausses 
significatives de leur tâche. 

La FEC (CEQ), avec qui n o u s 
n'étions plus en alliance, avait aussi 
emprunté cette voie; elle a réglé au 
moment même oij nous constations 
l'impasse de notre négociation. À cet 
effet, son entente comportait notam-
ment les éléments suivants : 
• une réduction du nombre de li-
bérations pour la coordination dé-
partementale ; 
• des hausses de tâche générées par 
de nouvelles règles, relativement au 
nombre d'étudiants par classe. Ceci 
pourrait se concrétiser, par exemple, 
en n ' a l l ouan t plus de ressources 
pour les groupes ayant moins de sept 
é t u d i a n t e s et é t u d i a n t s et en ne 
comptabilisant plus dans l'allocation 
un cours répété à la session hiver ; 

• le report des aug-
m e n t a t i o n s de sa-
laires correspondant 
à une augmenta t ion 
de la scolarité ; 
• le versement men-
suel des salaires plu-
tôt que b ihebdoma-
daire, ce qui n'affecte 
pas les individus de la 
même façon, si l 'on 
considère les niveaux 
de salaire di f férents 
qui exis tent dans le 
réseau. 

Le vendredi 21 mars, 
tard dans la so i rée , 
nous avons appris que 
la FAC avai t auss i 
conclu un règlement 
qui s ' a p p a r e n t e r a i t 
à celui de la FEC 
(CEQ), q u o i q u e les 
concessions au cha-

pitre de la tâche étaient moins sub-
stantielles. 

Malgré la menace que représentait 
l'application de la loi spéciale, jamais 
nous n'avons voulu souscrire à une 
telle approche de négociation qui 
consistait à admettre une obligation 
de résultat et, en conséquence, à re-
chercher un peu partout , à l ' inté-
rieur de la convention collective, des 
modifications permettant d'atteindre 
un objectif gouvernemental préala-
blement établi. 

Par la suite, le regroupement s'est 
réuni les 22 et 27 mars. Il y eut éga-

lement tenue d'assemblées générales 
afin d'informer les membres du dé-
roulement de la dernière ronde de 
négociat ion des impacts de la loi 
spéciale et des perspectives à déga-
ger concernant l'action et les négo-
ciations. 

Les syndica ts déc idè ren t a lors 
d'intensifier la grève du zèle et de 
manda te r leurs représentan tes et 
représentants afin qu'ils cherchent à 
conclure une entente comportant , 
en sus des économies réalisées par 
les départs à la retraite, des conces-
sions salariales et ce, afin d'éviter 
une hausse de tâche et les pertes 
d'emploi massives que cela aurai t 
occasionné. 

Des démarches ont alors été entre-
prises et, f inalement, une entente 
conforme à ces objectifs est inter-
venue au début d'avril, laquelle fut 
adoptée par les assemblées. Une telle 
en ten te qui préserve l 'emploi n 'a 
été possible qu'au prix d'une réduc-
tion salariale de 3,57 % accordée 
sous forme de congés compensa-
toires sans trai tement. Cependant, 
plusieurs dossiers dont la reconnais-
sance des heures pour l'assurance-
emploi, la réduction et l 'aménage-
ment du temps de travail, la recon-
naissance des années d 'enseigne-
m e n t e f f e c t u é e s dans les écoles 
d'infirmières aux fins de la retraite 
et la mise en application du mandat 
concernant l 'heure d'encadrement, 
ont été réglés dans la foulée de cette 
entente. Deux dossiers découlant de 
cette entente feront l'objet d'un suivi 
particulier par le comité paritaire 
sur l'organisation du travail, soit ce-
lui de la réduction du temps de tra-
vail et celui des départs à la retraite. 

Conclusion 
Ce n'est pas de gaieté de coeur que 
cette entente fut acceptée, ceci mal-
gré qu'el le ait été adoptée par la 
quasi-totalité des syndicats du re-
groupement . Cette dernière ronde 
de négociation a laissé un goût amer 
chez l'ensemble des travailleuses et 
t ravai l leurs du sec teur public. Il 
demeure que nous avons tout de 
même réussi à éviter le pire, soit les 
pertes d'emploi massives qu'aurait 
causées la disparition de la Lettre 
d'entente sur les garanties (plancher 
d'emploi). Cette disparition, com-
binée à l'effet des baisses d'inscrip-
tions prévisibles, auraient eu sans 
aucun doute des conséquences dé-
vastatrices. 

Pierre Patry 
Secrétaire général de la f'NEEQ 
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L e 21 mars 1997, le 
gouvernement du 
Québec adoptait la 

Loi 104, «loi sur la dimi-
nution des coûts de main-
d'oeuvre dans le secteur 
public et donnant suite 
aux ententes intervenues 
à cette fin». Cette loi in-
cluait aussi les établisse-
ments d'enseignement 
privé et les universités et 
cela sans qu'aucune an-
nonce préalable n'ait été 
faite en ce sens. 

Le gouvernement profitait ainsi de la 
négociation dans le secteur public 
pour appliquer à divers organismes 
don t les é t a b l i s s e men t s d ' ense i -
gnement privé et les universités, la 
même médecine qu'au secteur pu-
blic québécois. Il exigeait, de la part 
de ces organismes, qu'ils négocient 
l'application de mesures ayant pour 
effet de diminuer de 6% les coîjts de 
main-d'oeuvre à compter du le' 'juil-
let 1997. Plus encore, il précisait qu'à 
défaut d 'une entente au l'^''juillet, 
des mesures de réduction du temps 
de travail prévues par la loi (congés 
compensatoires), s 'appliqueraient. 
Par ailleurs, mais toujours en de-
meuran t dans le cadre large de la 
négociat ion avec les travail leuses 
et les travailleurs du secteur public, 
le g o u v e r n e m e n t imposa i t à ces 
m ê m e s o r g a n i s m e s u n e m e s u r e 
d 'économie de 1,3 j ou r de congé 
sans solde pour l'année 1996-97. 

Nul besoin d 'expliquer longue-
ment la réaction de s tupeur et de 
colère des syndicats et des membres 
injustement visés par cette loi. En 
agissant de la sorte, le gouverne-
ment s'immisçait directement dans 
un processus de négociation qui ne 
le concerne pas et fournissait aux 
employeurs un outil de gestion leur 
p e r m e t t a n t d 'absorber , sans plus 
d'effort, l 'impact des compressions 
budgétaires. 

Une riposte de taille 
Sans plus a t t end re , la CSN et la 
FNEEQ ont amorcé des négociations 

La Loi 104: 
non merci 

avec le ministère de l'Éducation, le 
Conseil du Trésor et le Cabinet du 
premier ministre, afin de leur dé-
montrer que l'inclusion dans la loi 
des établissements d 'enseignement 
privé et des universités ne reposait 
sur aucun fondement. 

Au s u j e t des un ivers i t é s , nous 
avons dû rappeler au gouvernement 
qu'au cours des dernières années, 
celui-ci avait coupé de 25% son aide 
au milieu universitaire. Les fluctua-
tions à la baisse du financement des 
universités avaient d'ailleurs produit 
des effets sans précédent: alourdis-
sement de la tâche d'enseignement, 
diminution significative de la masse 
salariale des chargé-es de cours, di-
m i n u t i o n impor t an t e du nombre 
de charges de cours, etc. Pourtant 
les chargé-es de cours ont toujours 
const i tué une mesure d 'économie 
pour les universités québécoises. En 
effet, ils donnent à peu près 50% de 
l 'enseignement pour le cinquième 
des coûts relatifs à l 'enseignement 
universitaire! 

En ce qui a t ra i t aux établisse-
ments d'enseignement privé agréés 
aux fins de subventions, l'aide gou-
vernementale au financement a éga-
lement été coupée de 15% au cours 
des trois dernières années. Tout com-
me leurs camarades des universités, 
les enseignantes et enseignants du 
secteur privé ont fait largement leur 
part pour répondre aux diminutions 
récurrentes des subventions. Ces di-
minutions se sont notamment tra-
duites par un alourdissement de la 
tâche d'enseignement et, pour cer-
tains, par des diminutions de salaire. 

Par ailleurs, nous avons dû insis-
ter sur le fait que le personnel des 
é tabl issements privés cot isent au 
même fonds de pension que les tra-
vailleuses et travailleurs du secteur 
public. Ainsi, ils contr ibuent de la 
même façon à diminuer les coûts de 
main-d'oeuvre par l 'utilisation des 
surplus des fonds de pension. Autre-
ment dit, en appliquant bê tement 
la Loi 104, on leur faisait payer deux 
fois la note! 
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La CSN et la FNEEQ n 'avaient 
d'autre choix que d'exiger l'exclu-
sion immédiate des établissements 
d'enseignement privé et des univer-
sités de la Loi 104. Nous avons alors 
amorcé et livré une bataille éner-
gique pour rétablir l 'équité et le 
droit à une juste et libre négocia-
tion. Les démarches et les actions 
entreprises l'ont été à la mesure des 
enjeux en cause: communiqués de 

Nous avons alors 

amorcé et livré une 

bataille énergique 

pour rétablir l 'équité 

et le droit à une juste 

et libre négociation. 

presse, conférences de presse, publi-
cité dans les médias, manifestation 
devant le ministère de l'Éducation 
à Montréal, rassemblement des mi-
litantes et militants à Québec, sans 
compter les nombreuses interven-
tions politiques auprès des ministres 
concernés et su premier ministre 
lui-même. Nous avons finalement eu 
raison de la Loi 104. 

Une victoire mémorable 
Finalement, le 16 avril 1997, le gou-
vernement du Québec annonçait à la 
CSN sa décision d'exclure de la loi 
les établissements d'enseignement 
privé et les universités. C'est avec 
soulagement et satisfaction que le 
CSN et la FNEEQ ont accueilli cette 
bonne nouvelle. Cette victoire, nous 
la devons au travail d'équipe fait à la 
CSN, mais surtout à la solidarité, à 
la mobilisation et au militantisme 
des membres des divers syndicats 
qui composent notre mouvement 
syndical. 

Si nous devons tirer une leçon de 
cet épisode que fut la Loi 104, c'est 
qu'il est essentiel de demeurer unis 
tous ensemble et de con t inue r à 
nous mobiliser pour empêcher le 
gouvernement de mettre davantage 
en péril notre système d'éducation. 
Nous devrons poursuivre notre lutte 
pour l'existence même de nos éta-
blissements d'enseignement et pour 
assurer aux enseignantes et aux en-
seignants des conditions de travail 
décentes. 

Marie-Claire Chouinard 
Denise Trudeau 

vice-présidentes de la FNEEQ 

Le REER Bâtirente 
Un autre outil collectif 
de la CSN 

Des rendements supérieurs 
à la moyenne 
• Bâtirente obligations: au premier 
rang au Canada pour le rendement 
sur t ro is ans et sur cinq ans des fonds 
d'obligation (classement du magazine 
Maclean's, 27 -01-97) 
• Bâtirente, classé au trois ième rang 
des Top performers pour les fonds 
d'obligation (classement du Report on 
Business, 02-97) 

Le véhicule d'investissement 
pour ma retraite 
• accumulation d'épargne-retraire 
• t ransfert de montants forfaitaires 
(ex.: vacances) 
• primes de séparation 
• t ransfert de mes REER 
• accès aux véhicules de prestation 
de retraites 

I 800 320-4887 
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ÉDILCATLON 

La FNEEQ 
en visite.. 

AU SENAT C A N A D I E N 

Le 10 avril 1997, la fédération rencontrait le sous-
comité du Sénat canadien sur l'enseignement 
postsecondaire, afin de faire valoir notre vision du 

développement de l'enseignement et les enjeux liés 
à la formation spécialisée. 

^ 7 
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ÉDIUATJON^ 

Le prés ident de la FNEEQ, Oliva 
Boucha rd , a c c o m p a g n é de Jean-
François Beaudet, membre du co-
mi té école et socié té , ont fait la 
p r é s e n t a t i o n du m é m o i r e d o n t 
vous trouverez le texte intégral ci-
dessous. Ils ont aussi répondu aux 
questions des vénérables sénateurs 
et sénatrices. 

SOUTENIR 

LA MISSION DE 

FORMATION 

ET L'ACCESSIBILITÉ: 

UN CHOIX 

STRATÉGIQUE POUR 

L'ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR 

Pour la FNEEQ-CSN, l 'éducat ion 
doit être le véhicule privilégié de 
l'équité sociale. On a généralement 
tendance à distinguer trop étanche-
ment les visées utilitaristes du sys-
tème d'enseignement postsecondaire 
(besoins économiques) de ses visées 
plus humanis tes (culture, avance-
ment des connaissances). La forma-
tion spécialisée qu'il offre à la popu-
lation apparaî t alors comme plus 
instrumentale alors que le dévelop-
pement et la diffusion des savoirs se-
raient ses dimensions plus globales, 
plus humanistes. Est-il possible de 
sortir d'une telle dichotomie et pro-
poser une approche plus complexe 
de la place de l 'enseignement post-
secondaire dans la société? Nous le 
croyons. 

Afin de dé te rminer les objectifs 
du système d ' ense ignement post-
secondaire au Canada, il ne s 'agit 
donc pas de voir comment celui-ci 
peut répondre à des in térê ts éco-
nomiques particuliers, mais bien de 
voir comment on peut faire de l'en-
semble du système un outil collectif 
qui façonne la société et son éco-
nomie afin de rendre la société plus 
prospère, plus riche culturellement 
et plus juste. Dans un contexte éco-
nomique et budgétaire difficile, nous 
croyons qu'il faut à la fois soutenir la 
mission de formation d 'une main-
d'oeuvre hautement qualifiée du sys-
tème d 'enseignement supérieur et 
l'accessibilité de cette formation au 
plus grand nombre de personnes 
possible afin d'assurer le développe-

ment économique ET la justice so-
ciale. Dans une contexte de mondia-
lisation de l'économie, il s'agit d'un 
choix stratégique pour le Canada. 

I. Les cégeps: un enseignement 
postsecondaire original 
et nécessaire 

«Le Québec a vingt ans d 'avance 
avec ses cégeps, est ime un expert 
européen» titrait Le Devoir dans son 
édition du 24 novembre 1992. Cet 
expert européen en éducation com-
parée, monsieur Guy Neave, avait été 
invité au 13^ congrès de l'Associa-
tion québécoise de pédagogie collé-
giale (AQPC) en 1993, à Chicoutimi. 
Il y avait souligné l'originalité et la 
pert inence du modèle unique que 
constituent les cégeps, affirmant que 
p o u r b e a u c o u p d ' E u r o p é e n s , la 
réforme que nous avions mise en 
oeuvre par la créat ion des cégeps 
était celle qu'ils aimeraient voir se 
réaliser chez eux. 

Au coeur du système d'éducation 
au Québec depuis 25 ans, l'ordre col-
légial constitue une réussite. Cette 
réussite est indissociable du principe 
même qui l'a vu naître: celui de la 
présence, dans la même institution, 
d ' u n e f i l iè re p r é u n i v e r s i t a i r e et 
d 'une filière technique reliées par 
une formation générale commune. 
On reconnaî t assez facilement les 
succès du secteur technique, notam-
ment l'excellent taux de placement 
des étudiantes et des étudiants. Par 
con t re , on ne soul igne 
pas assez s o u v e n t les 
a v a n t a g e s év iden t s du 
découpage de la forma-
tion que permet l 'ordre 
collégial, pour celles et 
ceux qui se des t inent à 
l 'université. L'approche 
que nous avons retenue 
au Québec est basée sur 
l ' importance d'acquérir, 
avant de se spécialiser, 
une formation solide et 
f o n d a m e n t a l e dans un 
domaine du savoir. 

Les collèges sont plus 
accessibles et offrent un 
encadrement plus serré que le mi-
lieu universitaire. Quant à l'offre de 
cours, elle se présente comme un 
tronc commun permettant à l'élève 
de se familiariser avec un domaine 
du savoir, sans obligation de décider 
déf ini t ivement de son or ientat ion 
professionnelle. Le cohabitation du 
secteur général et du secteur tech-
nique permettent la maturation de 
l 'orientation et la possibilité pour 

Au c o e u r 

d u s y s t è m e 

d ' é d u c a t i o n 

a u Q u é b e c 

d e p u i s 25 

ans , l 'ordre 

c o l l é g i a l 

c o n s t i t u e 

u n e réussite . 

l 'étudiante et l'étudiant de réorien-
ter son cheminement vers l 'autre 
voie. 

Si la pertinence d'un ordre collé-
gial nous semble évidente, certaines 
de ses ca rac té r i s t iques doivent à 
notre avis être renforcées. C'est le 
cas notamment de son organisation 
en réseau au Québec. Le propre d'un 
réseau est d'assurer que la qualité de 
la formation et des diplômes offerts 
par chaque institution soit équiva-
lente et accessible pour l'ensemble 
du terr i toire québécois. Dans son 
rapport Éducation et formation pro-
fessionnelle pour le XXI<^ siècle, 
l 'OCDE s o u l i g n a i t que s ' i l é ta i t 
souhaitable que la formation selon 
un système d'alternance soit large-
ment décentralisée, la certification, 
elle, devait demeurer une compé-
tence nationale et non pas régionale 
ou locale, sinon la qualification ac-
quise ne serait pas transférable d'une 
région à une autre. Nous étendons ce 
point de vue à tous les programmes. 

En formation technique, la ques-
tion de la place de l'entreprise dans 
le sys tème d ' en se ignemen t post-
secondaire est posée par la représen-
tat ion de plus en plus grande du 
milieu des affaires sur les comités 
décisionnels. Les entreprises inter-
viennent dans l'élaboration des pro-
grammes mais aussi dans la gestion 
des établissements qui les offrent. 
L'apport du milieu de travail dans 
l 'élaboration et la mise en oeuvre 
des programmes de formation est 

certes essentiel. Mais son 
rôle et sa contr ibut ion, 
par r a p p o r t au mi l ieu 
scolaire, ne peuvent être 
définis et balisés qu'une 
fois atteint un consensus 
social su r les o r i en t a -
t ions à re ten i r dans ce 
domaine. Il faut d'abord 
s'entendre sur ce à quoi 
devrait servir l'école. 

La Commission royale 
sur l'éducation en Onta-
rio a r épondu , à no t re 
sens, de façon fort perti-
nen te à cette quest ion. 
Elle affirme que si l'école 

s'insère dorénavant dans le nouvel 
effort concerté qu 'une société qui 
s 'engage à élever ses enfants dans 
une amb iance i m p r é g n é e de gé-
nérosité, de sagesse, du sens des res-
ponsabilités et de la justice, il s'en-
suit dès lors que le but ul t ime de 
l'enseignement n'est pas de préparer 
l'élève à un emploi particulier, ni de 
contr ibuer à la compétitivité dans 
une économie qui se mondialise. 
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Voilà une prise de posi t ion 
qu'il ne faut pas oublier quand 
vient la temps d'examiner des 
questions plus concrètes. Jus-
qu'oij aligner l'élaboration des 
programmes sur les seules si-
tuat ions de travail? Comment 
tenir compte en formation sur 
m e s u r e , au-de là des beso ins 
pointus d 'une entrepr ise , des 
besoins des travailleuses et des 
travailleurs? Ne devrait-on pas 
valoriser une formation polyva-
lente, orientée sur des problé-
matiques de développement des 
connaissances et sur celles des 
milieux de travail? Ne faudrait-il 
pas miser sur une formation ini-
tiale riche permettant de se re-
cycler facilement afin de répon-
dre rapidement aux besoins d'un 
milieu de travail en évolution 
rapide et constante? 

Au Québec, le débat fait rage 
sur la rationalisation des pro-
grammes techniques. On peut s'in-
terroger sur les implications d'une 
telle rationalisation. Il faut éviter de 
restreindre les avenues de formation 
aux seuls domaines d'employabilité 
locaux, particulièrement en région. 
Peut-on vraiment prétendre qu'il est 
possible, quand les choses évoluent 
si rapidement, de prévoir les besoins 
autrement que de manière très gé-
nérale? Nous croyons à la nécessité 
qu'une certaine rationalisation de la 
répartition des programmes; mais en 
revanche cette ra t ional isa t ion ne 
devrait pas se réduire à un jugement 
de nature administrative en fonction 
d ' un seui l de v iab i l i t é app l iqué 
mécan iquement . Pour la FNEEQ-
CSN, s'il est nécessa i re de t en i r 
compte de la diversité des réalités 
régionales, le processus ne doit pas 
nuire aux principes d'accessibilité, ni 
de qualité de l'éducation. 

La FNEEQ-CSN croit donc qu'il 
faut à la fois tenir compte des be-
soins de formation professionnelle 
des étudiantes et des étudiants afin 
de fac i l i t e r leur passage dans le 
monde du travail et de leurs besoins 
de culture personnelle comme fu-
turs citoyens. Nous croyons donc que 
ces objectifs ne sont pas contradic-
toires et que la structure actuelle de 
l 'enseignement collégial au Québec 
permet jus tement de les at teindre 
simultanément. Les cégeps, en per-
mettant l'accès à une formation gé-
nérale de base commune et à une 
formation professionnelle de qualité 
sur l'ensemble du territoire québé-
cois, sont un outil indispensable au 
développement collectif de la société. 

II. La mission de formation 
et la réorganisation du travail 
dans les universités 

Au cours des trois dernières décen-
nies, la société québécoise s'est doté 
d'un système universitaire étendu et 
de qualité. Ce système qui s'est im-
planté sur l'ensemble du territoire, 
su i t e à la c r éa t i on du réseau de 
l'Université du Québec, s'est ouvert 
l a rgement à tou tes les c l ientè les 
désirant s'y inscrire. Toutefois, sous 
l'impact de diverses pressions, telles 
les préoccupations budgétaires des 
gouvernements, les demandes d'im-
putabilité des universités de la part 
de la population en général ou les 
revendications du mouvement étu-
diant, on cherche à resserrer le man-
dat des universités afin de pouvoir 
vérifier s'il est bien rempli et ainsi 
just i f ier socialement les dépenses 
qui y sont associées. Une des ten-
dances lourdes qui se dégage de 
nombreuses interventions des res-
ponsables gouvernementaux dans le 
dossier universitaire et des instances 
consultatives est de prioriser la mis-
sion de formation et d'enseignement 
de l'université. 

La tendance actuelle va dans le 
sens de redonner à la formation des 
é t u d i a n t e s et des é t u d i a n t s et à 
l ' ense ignement univers i ta i re une 
place centrale. D'ailleurs, la place de 
la recherche à l'université est en re-
définition. Les universités en per-
dent le monopole avec le dévelop-
p e m e n t de n o m b r e u x cen t r e s de 
recherche. Devrait-on délimiter la 
recherche universitaire en fonction 

de la mis s ion de f o r m a t i o n 
comme le proposent certains? 

Poser la question de la forma-
tion à l 'université, c'est aussi 
poser toute la question de l'en-
se ignement au premier cycle, 
puisque 85% de la clientèle des 
u n i v e r s i t é s s'y r e t r o u v e . La 
hausse du taux d'abandon des 
études, un roulement trop élevé 
dans les changements de pro-
gramme, la hausse constante du 
temps mis pour l'obtention d'un 
diplôme (qui n'est pas sans lien 
avec la s i tuat ion économique 
des étudiantes et des étudiants), 
toutes ces digressions dans le 
cheminement représentent un 
coijt important pour la société. 
L ' e n s e i g n e m e n t au p r e m i e r 
cycle ne semble donc pas rece-
voir toute l ' a t tent ion requise 
pour favoriser la réussi te des 
étudiantes et des étudiants. 

Les syndicats de chargé-es de 
cours membres de la FNEEQ croient 
qu'une réorganisation de la forma-
tion et de l 'enseignement dans les 
universi tés est nécessaire afin de 
mieux remplir cette mission. Il suf-
fit de rappeler que plus de 50% des 
cours de premier cycle dans les uni-
versités québécoises sont dispensés 
par des chargé-es de cours. Nos re-
vendications en faveur d 'une telle 
réorganisation du travail s'inscrivent 
dans la mouvance plus large qui tra-
verse notre société. En effet, la réor-
ganisat ion du travail est devenue 
une nécessité dans un contexte éco-
nomique difficile. 

Les chargé-es de cours des univer-
sités au Québec sont donc engagés 
depuis quelques années déjà dans un 
processus de réorganisation du tra-
vail qui passe par leur plus grande 
in t ég ra t ion dans les un ivers i t és . 
Cette intégration a permis de faire 
évoluer la place des chargé-es de 
cours au sein des institutions uni-
versitaires, d'avoir accès à une mul-
t i tude d ' in fo rmat ions pe rme t t an t 
d'accroître leur capacité d'interven-
tion pédagogique. Elle a aussi per-
mis l'accès à de nouvelles tâches et à 
de nouvelles fonctions, permettant 
ainsi une plus grande reconnais-
sance de leurs compétences profes-
sionnelles. Les chargé-es de cours 
sont maintenant impliqués dans le 
mise en place de mesures d'encadre-
m e n t qui devraient p e r m e t t r e de 
réduire sensiblement le taux élevé 
d'abandons. 

La revalor isat ion de la mission 
de format ion et d 'enseignement à 
l 'université passe par des mesures 

^^ FNEEQ a c t u a l i t é • v o l u m e ii • n o 2 • j u i n 1997 



ÉDUCATION 

/ 

^ ML M-lo&AO, 

hiVc J^f-J-Z/o 

uli^icio ? 

ÇCL. J - é / l a ^ 

d ' e n c a d r e m e n t mais appel le des 
changements encore plus globaux. 
C'est toute l 'organisation de l 'uni-
versité en fonction de sa mission de 
fo rmat ion et d ' ense ignemen t qui 
serait à revoir, incluant la question 
de la pédagogie, le rôle, la structure 
et la forme des programmes, la fonc-
tion et la forme des cours crédités, 
l 'utilisation des NTIC, etc. Il s'agit 
donc de déterminer la meilleure fa-
çon d'accomplir ces diverses tâches 
liées à la mission de formation des 
étudiantes et des étudiants, puis de 
voir avec lesquelles des ressources, 
humaines et autres , ac tue l lement 
disponibles dans les universités, on 
peut au mieux les accomplir. Il fau-
dra ensuite revoir l'organisation du 
travail des un ivers i t és en consé-
quence. 

Il est impensable de réorganiser 
la fo rmat ion et l ' ense ignemen t à 
l'université sans que les deux corps 
d 'emploi qui y travail lent ne col-
laborent. Une telle réorganisation 
du travail de formation questionne 
aussi les régimes d'emploi actuels 
et les conventions collectives qui en 
règlent les t e rmes . Nous croyons 
qu'elle est nécessaire pour que les 
universités remplissent mieux leur 
mission de fo rmat ion h a u t e m e n t 
qualifiée et que l'accès à cette forma-
tion soit préservée. 

III. Le fînancement de 
l'enseignement postsecondaire 
au Canada 

Malgré la croissance des besoins en 
matière de formation postsecondaire 
dans notre société, les collèges et les 

un ive r s i t é s n ' é c h a p p e n t pas aux 
problèmes liés à la crise des finances 
publiques. Les compressions qui les 
affectent représentent un obstacle 
m a j e u r à la r éa l i sa t ion de l eurs 
ob jec t i f s soc i é t aux . La d e r n i è r e 
décennie a mis à rude épreuve no-
tre système d 'ense ignement post-
secondaire. Elle a vu 
s ' implan te r des me-
sures , c e r t a ine s ré-
currentes, qui allaient 
en t ra îne r leur sous-
financement. Ce sous-
f i n a n c e m e n t a réel-
lement commencé au 
début des années 80 
et s ' e s t i n t e n s i f i é à 
partir de 1986. 

Le s o u s - f i n a n c e -
m e n t de l ' ense igne-
ment postsecondaire 
es t une d o n n é e in-
contournable de l'ana-
lyse de la s i tua t ion . 
C'est un problème de 
fond qui mine la ca-
pacité des établisse-
m e n t s de r e m p l i r à 
moyen terme leur mission de for-
mation. Ses effets négatifs se font 
déjà fait sentir (par exemple, aug-
mentat ion de la taille des groupes 
cours, coupures dans les services 
comme les heures d 'ouverture des 
bibliothèques). 

Auss i , ce p r o b l è m e de s o u s -
financement devra-t-il être pris en 
compte par les décideurs qui devront 
faire des choix budgétaires difficiles. 
Ce n'est pas en sabrant dans notre 
système d 'éducat ion que nous al-
lons sortir de l'impasse budgétaire 

L'enseignement 

supérieur doit 

vivre et se déve-

lopper pour 

le bénéfice des 

étudiantes et des 

étudiants et de 

la société; il ne 

peut se contenter 

de simplement 

survivre. 

dans laquelle nos gouvernements 
nous ont mis. L'enseignement su-
périeur doit vivre et se développer 
pour le bénéfice des étudiantes et 
des étudiants et de la société; il ne 
peut se con ten te r de s implement 
survivre. 

La tenta t ion est forte pour cer-
tains de hausser la part que repré-
sentent les droits de scolarité dans le 
financement des universités. Il va de 
soi que l'accessibilité ne peut aller 
de pair avec des frais de scolarité de 
plus en plus exorbitants. Beaucoup 
d 'é tudiantes et d 'é tudiants vivent 
avec un revenu qui se situe sous le 
seuil de pauvreté . Leur s i tua t ion 
économique difficile peut perdurer 
après la fin des études à cause de 
l'endettement. Pour nous, il y a une 
corrélation directe entre la hausse 
des frais de scolarité et la baisse des 
inscriptions constatée dans les uni-
versités, particulièrement aux études 
à temps partiel. 

Pour certains, le recours aux nou-
velles technologies de l'information 
et de la communicat ion const i tue 
aux yeux des ins t i tu t ions d'ensei-
gnement postsecondaire LA solu-
tion aux problèmes budgétaires, en 
haussant par exemple à l ' infini le 

nombre d 'étudiantes 
et d ' é t u d i a n t s dans 
les classes virtuelles. 
L 'un des é l é m e n t s 
essentiels de l'ensei-
gnement virtuel, tel 
que pratiqué aujour-
d'hui, est la disponi-
bilité de l'enseignante 
ou de l ' e n s e i g n a n t 
pour répondre rapi-
dement et d 'une fa-
çon personnal isée à 
ses étudiantes et étu-
d i an t s . Les avan ta -
ges économiques des 
NTIC pour les insti-
t u t i o n s d ' ense igne -
ment postsecondaire 
viendront surtout des 
classes vi r tuel les et 

du télé-travail qui permettront des 
économies en termes d'espace, d'en-
tret ien d ' immeubles et d ' installa-
tions. 

En conclusion... 

Pour la FNEEQ-CSN les choix à faire 
sont clairs, ils doivent aller dans le 
sens d'un soutien direct à la mission 
de formation des institutions d'en-
se ignemen t pos tsecondai re et au 
maintien de l'accessibilité de cette 
formation. 
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réducation 
I n v e s t i r l 

d a n s un systei , 
d'éducatioiSj 

d e qualitér 
c 'es t se donnes 

les m o y e n s d^ 

r é u s s i i i 

Du 3 au 6 juin 
997, les délégué-
s inscrits au 24® 

3:ongrès régulier 
le la FNEEQ 
ébatteront des 
randes orienta-
ions à mettre 

de l'avant pour 
4e prochain 
^exercice. Ces 

rientations 
porteront sur les 
principales préoc-
cupations du 
mouvement 
et de nos 
membres. 

Une des préoccupat ions majeures 
soumise au congrès portera sur les 
choix à effectuer pour un système 
d'éducation de qualité. Au cours des 
prochaines années, les impérat ifs 
d'un système d'éducation moderne 
et les suites des États généraux sur 
l'éducation baliseront les interven-
tions de la fédération. Dans l'optique 
de doter le Québec d'une politique 
nationale d 'éducation et d 'un sys-
tème d'éducation axé sur sur la qua-
lité et l 'accessibilité, une série de 
moyens se verront examinés. Parmi 
ceux-ci, la question de l'articulation 
du financement adéquat en éduca-
tion avec l'ensemble des besoins de 
formation fera l 'objet d 'une at ten-
tion particulière. Les délégué-es se 
pencheront également sur les condi-
tions de mise en place d 'une poli-
tique de formation continue et d'une 
po l i t i que des u n i v e r s i t é s . 
L'harmonisation interordre, l'impor-
tance de la formation générale au 
collégial technique, les préalables 
requis à l ' ent rée au collégial, les 
liens opérationnels avec les milieux 
de travail et formation profession-
nel le et t e c h n i q u e 
et l'exigence de lieux d'intervention 
nationale pour les programmes d'en-
seignement constituent autant d'en-
jeux décisifs pour nos choix en édu-
cation. 

Une deuxième grande préoccupa-
tion concernera les conditions re-
quises pour le développement d'une 
véritable stratégie de l'emploi. Cette 
stratégie de l'emploi devra permettre 
la reconnaissance, la protection et 
la défense des droits des enseignan-
tes et enseignants permanents et à 
statut précaire. Les enjeux à débattre 
porteront sur une politique de par-
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rée l le i n t é g r a t i o n 
des enseignantes et 
enseignants à statut 
précaire dans la vie 
des é t ab l i s sements 
et sur le développe-
m e n t du m i l i t a n -
tisme de ce groupe. 
La f é d é r a t i o n sera 
également invitée à 
se prononcer sur la 
pédagogie non dis-
cr iminatoi re et sur 
l ' i m p l a n t a t i o n de 
politiques et de me-
sures d'accès à l'éga-
lité dans les milieux 
de travail. 

Les o r i e n t a t i o n s 
soc io-économiques 
privilégiées par l'État 
québéco i s et l ' im-
pact des restrictions 
budgéta i res qui en 
découlent affectent 
les conditions de tra-
vail de nos membres 
et il en résulte cer-
taines implicat ions 
à prendre en compte pour améliorer 
la qualité de vie au travail. Parmi 
celles-ci, il faudra privilégier une 
approche préventive en matière de 
san té m e n t a l e et de v io lence en 
milieu scolaire; face au problème 
endémique de l ' invalidité, on de-
vra chercher à mettre en place des 
mesures efficaces de prévention et 
de réadaptation; il conviendra d'ac-
centuer la prise en charge au niveau 
local de ces dossiers, notamment par 
l ' i m p l a n t a t i o n des p r o g r a m m e s 
d'aide aux salarié -es (PAS) et des 
pol i t iques con t re le h a r c è l e m e n t 
sexuel. 

Une autre préoccupation concer-
nera l 'importance de l'action inter-
nationale. Il sera soumis au congrès 
que l'action internationale, en même 
temps qu 'el le nous ouvre sur les 
luttes en éducation menées ailleurs 
dans le monde, contribue à l'impli-
ca t ion di recte des syndicats . Ces 
derniers seront invités à s'impliquer 
d i r e c t e m e n t dans des p r o j e t s de 
coopérat ion in ternat ionale , qu'ils 
soient initiés par le fédération ou 
par les syndicats eux-mêmes. Des 
protocoles d 'échanges his tor iques 
avec des syndicats salvadorien et 
cubain seront également soumis aux 
congressistes. 

Trois dossiers importants figure-
ront également à l'ordre du jour du 
congrès, soit les enjeux liés à une 
informat ion de quali té au service 
des membres , à une actual isat ion 
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de no t r e approche 
en organisation des 
syndicats face à un 
monde syndical en 
constante évolution 
et ceux liés à l'uni-
té des professeur-es 
de cégeps. À ce cha-
pitre, le propos ne 
comportera aucune 
équivoque. La pro-
b l é m a t i q u e r écu r -
rente, voire mythi-
que, de l 'uni té des 
profs de cégeps de-
vra i t se voir solu-
tionnée. Les conclu-
s ions des récen tes 
négociations dans le 
secteur public, sous 
le couperet de la Loi 
104, de même que 
les app roches dia-
métra lement oppo-
sées en t re la FEC-
CEQ, la PAC et la 
FNEEQ ont r endu 
encore plus insur-
montables les écarts 

entre ces trois fédérations. À l'évi-
dence , les p r o c h a i n s e n j e u x se 
s i tue ron t sur le te r ra in de l 'allé-
geance syndicale. 

Les décisions du 57^ congrès de la 
CSN, la prise en compte des moyens 
financiers dont dispose la fédération 
et l 'évolution des services à offrir 
tant pour nos membres que pour re-
joindre de nouveaux membres, re-
p résen te ron t au tan t d 'é léments à 
considérer dans la réorganisation de 
nos ressources. Tout en réaffirmant 
les principes d'efficacité, d'acces-
sibilité et de décentral isa t ion des 

services, le congrès sera appelé à 
se prononcer sur la poursui te des 
travaux en vue de créer une fédé-
ration de l 'éducation, laquelle re-
grouperait le personnel oeuvrant de 
la petite enfance à l'université. 

Enfin, dans la foulée des orienta-
tions prises par la CSN et par bon 
nombre de ses organismes relative-
m e n t à la t enue des congrès aux 
trois ans, le congrès devra arrêter 
une décision à cet égard et, le cas 
échéant, prendre toutes les disposi-
tions utiles pour le fonctionnement 
de la fédération. 

Le congrès qui débutera sous peu 
se veu t r é s o l u m e n t t o u r n é vers 
l'avenir, tant en ce qui concerne les 
enjeux à privilégier en éducation que 
pour les conditions d'exercice de la 
profession d 'ense ignante et d 'en-
seignant. En dépit des restrictions 
budgétaires qui se profilent, nos prio-
r i tés de f o n c t i o n n e m e n t devront 
abso lument être main tenues . Les 
avenues proposées commanderont 
dans leur réalisation une approche 
intégrée de l'organisation du travail 
à la fédération. Plusieurs comités 
fédéraux ou des regroupements se-
ront concernés par les mêmes en-
jeux et il rev iendra aux diverses 
instances d'assurer la cohérence des 
mandats ainsi que leur suivi régulier 
du travail. 

En somme, le 24^ congrès de la fé-
dération sera placé sous le signe des 
choix à e f fec tue r co l l ec t ivement 
pour développer et maintenir un sys-
tème d'éducation de qualité et ga-
rantir les conditions optimales de 
réussite éducative. 

Oliva Bouchard 
président de la FNEEQ 

^ ^ FNEEQ a c t u a l i t é • v o l u m e ii • n o 2 • j u i n 1997 
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